
PR8.3
Aménagement hydroélectrique sur la
rivière Sainte-Anne-du-Nord à
Saint-Joachim

JUunicipatité de Saùt-vn1u.

Saint-Jouchim, le S octobre 2012

Monsieur François Delaître, Chargé de projet
Service des projets en milieu hydrique
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable, de I’
Environnement et des Parcs
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec)
GIR 5V7

OBJET: Projet de centrale hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joacliim
Question soulevée lors de la séance d’information du BAPE

Monsieur Delaître,

6211-09-060

Vous trouverez ci-inclus, conformément à notre engagement pris lors de la séance
d’injirrnalion du BAPE du 26 septembre dernier, les documents de l’appel de
candidatures concernant le sujet cité en rubrique.

Suite à cet appel d’offres, ily a eu onze fournisseurs de services intéresséç qui ont
demandés des documents de soumission. Deuxfirmes ont déposé une soumission,
soit AXOR et Boralex. La fiche de pointage est jointe aux documents. Cependant
les résultats de l’évaluation du pointage sont confidentiels. Le choix du comité de
sélection s ‘est arrêté sur le Groupe AXOR.

172, nie de lÉgiise
Saint-Joachim, Québec
GOA3XO
Tl: 418 827-3755
Fax: 418 827-8574

D ‘autres documents sontjoints à cet envoi.
• Etude de faisabilité de Génivar (2009)
• L ‘addenda #l daté du 9décembre 2009
• L ‘addenda #2 daté du 10 décembre 2009
• La liste desfournisseurs ayant demandé les documents de soutnission:

o Pesca Environnement
o DESSA U
o EBC Inc.
o AXOR Inc.
o BPR Energie
o MEGA -PRO ENERGJE inc.
o BORALEX Inc.
o innergex énergie renouvelable
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o 5M International
o TEKNJKA — JIBA Inc.
o Hydroméga Services Inc.

Nous croyons que ces documents seront répondre aux attentes du représentant de

Fondation Rivière, monsieur Pierre Leclerc.

Si vous avez d’autres questions ou si vous avez des précisions additionnelles

concernant ce dossier, n hésitez pas à communiquer avec le soussigné. Je me
Jerai un plaisir de vous répondre dans la mesure du possible.

En espérant, le tout à votre satijction, veuillez accepter, Monsieur Delaître,

1 ‘expression de mes meilleures salutations.

Lt Dirdeur general
1

•1/ /

Roger Carrier

Cc: Monsieur Lue Nolet Bureau d ‘audiences publiques sur l’environnement
Monsieur Pierre Leclerc, Fondation Rivière

P.j. (1)
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Municipalité de Saint-Joachim
172 rue de J’Eglise
Saint-Joachim (Québec) GOA 3X0

BORDEREAU DE TRANSMISSION
DE DOCUMENTS

Voici les documents pertinents à la préparation d’une soumission pour le projet de la
réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique sur la rivière Sainte-Anne à
Saint-Joachim.

1. Appel de candidatures

2 Présentation générale

3 Informations pertinentes pour les entreprises candidates

4 Étapes franchies par la Municipalité conformément aux directives contenues dans
le guide du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF)

5 Profil du partenaire recherché

6 Suivi de l’appel de candidatures

7 Demande d’avis préliminaire au MRNF

g Étude de préfaisabilité, centrale Hydro-Canyon de Saint-Joachim, rivière Ste
Aime, Côte-de-Beaupré



MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM

Hôtel de Ville, 172, rue de l’Église, Québec, GOA 3X0

MRC DE LA CÔTE-DE-BEAU-PRÉ

3, rue de la Seigneurie, Château-Richer, Québec, G04 INO

APPEL DE CANDIDATURES

La municipalité de Saint-Joachim et la MRC de la Côte-de-Beaupré désirent recevoir des

candidatures pour un partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale

hydroélectrique d’environ 14,3 MW sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim. II s’agit

d’un projet préparé dans le cadre du programme des petites centrales hydroélectriques (50

MW et moins) préparé par le gouvernement, approuvé par la Régie de l’énergie du

Québec et dont l’application a été confiée à Hydro-Québec.

Cette invitation s’adresse aux entreprises disposant de l’expertise technique et des

ressources financières requises pour mener à bien ce projet initié par la municipalité de

Saint-Joachim et la MRC de la Côte-de-Beaupré.

Les documents d’appel de candidatures pourront être obtenus à l’hôtel de ville de Saint

Joachim, 172, rue de l’Eglise, à compter du jeudi 26 novembre 2009 à 9 h, moyennant un

dépôt non remboursable de 150 $.

Les candidatures devront être déposées à l’hôtel de ville de Saint-Joachim au plus tard le

15 décembre 2009 à 15 h.

Donné à Saint-Joachim ce 24 novembre 2009

Suzanne Cyr, directrice générale



PRÉSENTATION GÉNÉRAlE

Il s’ agit d’un projet qui avait déjà fait l’objet d’études sérieuses en 2002 dans le cadre
d’un précédent appel d’offres, qui avait été plus tard rescindé par le gouvernement.

Le site se trouve sur le territoire de la municipalité de Saint-Joachim en bordure de la
route 138, à proximité du Canyon Sainte-Anne. Ce cours d’eau trouve son embouchure
sur le Saint-Laurent quelques kilomètres plus loin dans la municipalité de Beaupré. A
sept kilomètres en amont, on retrouve la centrale dite des Sept-Chutes qui a été réactivée
il y a plusieurs années en même temps que la réalisation d’un parc récréotouristique sur
les même lieux.

La hauteur de la chute à Saint-Joachim est d’environ 60 mètres et dispose d’un débit
intéressant qui a fait l’objet d’une documentation très suivie depuis de très nombreuses
décennies en raison justement de l’existence de la centrale des Sept-Chutes en amont.

Comme pour ce dernier projet, celui d’Hydro-Canyon devra être réalisé en harmonie avec
le site récréotouristique du Canyon Sainte-Anne dont les activités régulières ne devront
pas être perturbées.

Un site Web (www.hydro-canyon.com) a été spécifiquement créé et mis en ligne pour
que tous les intéressés et le public en général puissent se renseigner adéquatement sur le
cadre administratif et réglementaire du Programme des petites centrales, comme sur les
grandes caractéristiques du projet envisagé. De nouvelles données seront ajoutées au site
au fur et à mesure que l’étude du projet progressera.



INFORMATIONS PERTINENTES
POUR LES ENTREPRISES CANDIDATES

La municipalité de Saint-Joachim a demandé à la société de génie conseil Génivar de
préparer un rapport confirmant la viabilité technique et fmancière d’un projet de centrale
hydro-électrique d’environ 14,3 MW sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim.

Ce rapport qui s’est avéré positif a fait partie de la documentation de base que la

municipalité a transmise au gouvernement dans le but d’obtenir l’autorisation de

poursuivre les études de faisabilité et de procéder au montage du projet. L’accord du

gouvernement a bien été reçu à cette fin.

Il appartiendra cependant à l’entreprise hydro-électrique qui deviendra le partenaire privé

d’approfondir et de valider les aspects techniques du projet. Ni la municipalité, ni la

MRC n’assument de responsabilité quant aux données disponibles, lesquelles ne sont
transmises que pour information. Les conclusions du rapport et les préférences techniques

identifiées ne lient d’aucune manière les partenaires du projet.

À titre d’exemple spécifique, aucune décision n’a encore été prise quant à la localisation

possible de la centrale elle-même, en haut ou en bas de la chute. Tous conviennent

d’ailleurs que le choix final devra reposer sur des analyses plus approfondies.



ÉTAPES FRANCHIES PAR LA MUNICIPALITÉ coFoIIÉrvwNT AUX
DIRECTIVES CONTENUES DANS LE GUIDE DU MINISTÈRE DES

RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE (MRNF

— Résolutions de la MRC de la Côte-de-Beaupré appuyant la réalisation du projet

— Résolutions de la municipalité de Saint-Joachim officialisant sa décision de prendre
l’initiative du projet et nomination d’un Directeur de projet et Représentant de la
municipalité

— Amendement apporté par la municipalité au règlement de zonage pour autoriser
l’installation d’une centrale

— Préparation d’un dossier à l’intention du MRNF en vue d’obtenir l’avis favorable
de préfaisahilité et l’autorisation de poursuivre le dossier en vue de déposer un
projet dans le cadre du Programme des petites centrales. Le gouvernement a
confirmé cette autorisation

— Avis positif obtenu de Trans-Énergie quant au raccordement de la petite centrale
envisagée au réseau d’Hydro-Québec

— Diffusion dans le journal local de l’intention de la municipalité de réaliser le projet
d’Hydro-Canyon en partenariat

— Préparation et mise en ligne d’un site Web décrivant le projet

— Démarches pour constituer un comité local de soutien au projet.

— Relations continues avec le gouvernement et la MRC quant à l’évolution du
dossier.

— Étude de la société de génie conseil Génivar sur les données techniques et
financières de la réalisation du projet de la petite centrale Hydro-Canyon.



BIEN NOTER: Il s’agit d’une étude confirmant la viabilité technique et financière d’une
centrale hydro-électrique sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim. L’hypothèse
contenue dans ce rapport de la localisation de la centrale sous terre en amont de la chute
peut s’avérer valable, mais ne constitue aucunement un choix impératif pour l’entreprise
qui deviendra partenaire de la municipalité. II appartiendra à l’entreprise retenue de faire
toutes les évaluations techniques qui guideront le choix de l’emplacement de la centrale.

— Une étude préliminaire, mais quand même assez détaillée, a été réalisée sur les
aspects environnementaux du projet

— Le milieu local se propose d’investir dans l’entreprise jusqu’à la hauteur de 50% du

capital

Après le choix de l’entreprise privée, les partenaires du projet devront accomplir en

priorité les démarches suivantes:

- Fournir les précisions requises quant aux lettres patentes, ententes de partenariat

et/ou conventions d’actionnaires eu égard la structure de propriété de l’entreprise,

au contrôle de celle-ci de même qu’au type de responsabilités dévolues à chacun

des participants.

- Tenir des consultations auprès des communautés locales et en préparer les comptes

rendus requis.

- Finaliser l’ensemble du dossier pour son dépôt auprès d’Hydro-Québec au plus tard

le 2 février 2010.



PROFIL DU PARTENAIRE RECITERCHÉ

L’ entreprise doit faire la démonstration de:

— Son expertise technique dans la réalisation et l’exploitation de centrales hydro
électriques.

— Ses ressources financières pour devenir un véritable partenaire de la (les)
municipalité(s).

— Son concours dans la structure de l’entreprise Hydro-Canyon pour faciliter
l’autofinancement d’une partie du capital action des municipalités à même la part
des revenus annuels qui leur reviendront en raison du niveau de leur participation au
capital.

— Les mécanismes par lesquels sera reconnu le contrôle du projet par le pouvoir
municipal, lequel ne saurait cependant être exercé de manière à remettre en cause la
viabilité technique et financière du projet lui-même. Un tel projet ne pourrait
d’ailleurs être financé sans fournir les garanties habituelles aux institutions prêteuses
à cet égard.

— Sa connaissance du milieu de la Côte-de-Beaupré dans lequel doit s’intégrer le
projet.

— Sa disponibilité à. conclure des ententes appropriées avec le groupe du Canyon
Sainte-Anne dont l’existence des activités récréotouristiques ne devront pas être
menacées par le projet, mais possiblement facilitées.

— La disponibilité de toute l’expertise technique pour être compléter l’ensemble du
dossier dans un très court délai, afin de respecter l’échéance du 2 février 2010.

— Les avantages (redevances et autres) qui seront attribuées aux partenaires
municipaux, étant bien reconnu qu’il s’agit d’un élément déterminant dans la
pondération des projets qui sera établi par Hydro-Québec pour la sélection des
projets admissibles dans le cadre du programme des petites centrales.

— L’entreprise retenue au terme de l’appel de candidatures s’engage à rembourser dans
les 15 jours de cette décision, à la municipalité de Saint-Joachim et aux experts
qu’elle a retenus pour la préparation du dossier une somme totale ne dépassant pas
200 000$.

— Cette entreprise prendra subséquemment les arrangements appropriés avec les deux
experts consultants pour la poursuite de la mise en oeuvre du projet.



SUWI DE L’APPEL DE CANDIDATURES

Les candidatures doivent être signées par le président de la société candidate ou par un

représentant dûment autorisé selon les règlements de l’entreprise.

Les candidatures devront être deposees a l’hôtel de ville de Samt-Joachim sous forme

papier (5 copies) et électronique au plus tard le 15 décembre 2009 à 15 h.

Adresse Hôtel de ville de Saint-Joachnn
172 rue de I’Eglise
Saint-Joachim (Québec) GOA 3X0

Courriel: stj21020hotinai1.com

Téléphone: 418-827-3755

Les appels de candidatures seront ouverts le même jour, au même endroit, à la même

heure, et les noms des candidats seront alors dévoilés.

Ni la MRC, ni la municipalité ne s’engagent à accepter l’une ou l’autre des candidatures

reçues La decision sera rendue au plus tard le 21 decembre 2009



Demande d’avis préliminaire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

DEMANDE D’AVIS PRÉLIMINAIRE AU MRNF

ASPECTS FAUNIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX

1.0 Localisation

Le projet est situé au niveau du site de la chute Sainte-Anne (Canyon Sainte-Anne),
sur la rivière Sainte-Anne-du-Nord, au nord de la Municipalité de Saint-Joachim,
dans la MRC de La Côte-de-Beaupré. Le site prévu pour l’implantation de la
centrale hydro-électrique est localisé à environ 5 km de l’embouchure de la rivière
dans le fleuve Saint-Laurent.

Le site du barrage projeté est situé aux coordonnées géographiques suivantes:

470 04’ 23” de latitude nord et 700 52’ 36” de longitude ouest.

2.0 Description sommaire des milieux bio-physique et humain

Dans le cadre du projet d’implantation d’une petite centrale hydroélectrique sur la
rivière Sainte-Anne-du-Nord, une description sommaire des milieux bio-physique et
humain a été complétée. Cette description a été réalisée à partir d’une cueillette des
informations disponibles dans les différentes agences gouvernementales, MRC et
municipalités concernées.

2.1 Milieu physique

La chute Sainte-Arme a une hauteur de 74 m. Le calcaire de Trenton et les shales
d’Utica (roches sédimentaires) peuvent être observés sur le site mais l’assise sur
laquelle ils s’appuient est constituée de gneiss (roches du précambrien). Le profil
très escarpé des abords de la rivière Sainte-Anne-du-Nord témoigne d’une activité
érosive relativement intense de ce cours d’eau au fil des années (Hydro-Québec,
1976).

La riviere n’est pas tres profonde Asseliri (1992) fait etat d’une profondeur
moyenne de 10 a 100 cm alors que la profondeur maximale du cours principal serait
dc 2,5 m. La composition du lit de la rivière est très variable. Tout le long de son
parcours, il est constitué en proportions diverses et selon les secteurs, de blocs
rocailleux, de pierres, de cailloux, de gravier fin, de sable et de vase (Asselin,
1992).
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Demande d’avis préliminaire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

La rivière Sainte-Anne-du-Nord est soumise à des variations de débit parfois très
importantes. Le débit moyen annuel est d’environ 24,8 m3ls, avec un débit maximal
de 708 m3Is et un débit minimal d’environ 0,14 m3/s (MENV, 2002). Le tableau
suivant présente des données complémentaires sur les débits au site de la chute
Sainte-Anne.

Tableau I Statistiques des débits au site de la chute Sainte-Anne.

[Péode

;;gç,été 5,0 —

Q étiage hiver 3,2
Q50% j 14,2
030% 22,0
Q module

Climat

En se basant sur les données climatiques pour la ville de Québec, la température
moyenne annuelle est de 4°C, avec une moyenne de -12,4°C en janvier et de
19,1°C en juillet. Les précipitations totales avoisinent 1208 mm dont 337 mm seront
transformés en neige.

2.2 Milieu biologique

2.2.1 Flore

La végétation riparienne le long d’une rivière aux abords escarpés est très limitée
en raison des pentes fortes qui en empêchent le développement. Néanmoins,
quelques espèces de plantes tolérantes à une certaine forme d’humidité s’y
adaptent assez bien. En tout, on y observe 14 espèces différentes. La plante la
plus commune est le Scirpe à ceinture noire que l’on observe sur de grandes aires
denses un peu partout le long des rives de la rivière. La distribution de ces plantes
est surtout fonction de la présence des zones humides. Ainsi on retrouve très peu
de plantes ripariennes le long des escarpements alors que leur présence est plus
ou moins uniforme lorsque les pentes sont faibles.

D’après les observations d’Hydro-Québec (1978a) et d’Asselin (1992), iI n’y aurait

pas de plantes strictement aquatiques dans les eaux de la rivière. Le courant

rapide, le substrat rocailleux de même que les variations importantes de débit et de
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Demande d’avis préliminaire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

niveau d’eau limitent fortement l’implantation permanente de la végétationaquatique.

La végétation riparienne est assez limitée mais les espèces rencontrées sontnormales dans un tel milieu et à une telle latitude.

Pbces menacées

Selon la banque de données du Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec (CDPNQ), il y aurait 15 espèces de flore désignées menacées ou
vulnerables ou susceptibles d’être ainsi designees ou d’intérêt pour le CDPNQ se
trouvant dans l’aire d’étude et présentant un potentiel de présence dans le secteur
du site de la chute Sainte-Anne, Le tableau 2 présente ces espèces à statut
particulier.

Liste des espèces de flore désignées menacées ou vulnérables
ou susceptibles d’être ainsi désignées ou d’intérêt pour le
CDPNQ se trouvant dans le périmetre d’influence du projet
d’aménagement d’une petite centrale et présentant un potentiel
de présence dans le secteur de la rivière Sainte-Arme-du-Nord,
au site de la chute Sainte-Arme (Canyon Sainte-Arme)

Tableau 2

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE Statut au
Québec

Lycopus asper S
Strophostyles helvula S

Arnica à aigrette brune Arnica lariceolata S
Bident d’Eaton Bidens eetonii S
Cicutatre maculée variété de Victorin Cicuta maculata ver victonnii M
Ériocaulon de Parker Eriocaulon parkeri M
Gentianopsis elance vanéte de Victonn Gentianopsis procera subsp Macouniî M

ver victorinii
Gratiole négligée varieté du Saint- Gratiole neglecta ver glaberrima S
Laurent
Isoète de Tuckemian lsoetes tuckerrnanii S
Lindernie litigineuse variété Lindernia dubia var. inundata S
estuarienne
Lycopode d’Amérique variété du Saint- Lycopus americanus ver, laurentianus S
Laurent
Physostégie de Virginie variéré Physostegia ver. granulosa S
granuleuse
Platanthère à grandes feuilles Pie tanthera macrophylla s
Zizanie à fleurs blanches variété naine Zizania aquatica ver brevis S

M = menacée
S = susceptible d’être désignée
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Demande d’avis préliminaire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

2.2.2 Faune

lchtyofaune

En 1960 et 1993, la Société de la Faune et des Parcs du Québec (FAPAQ) a
effectué des pêches scientifiques dans le premier kilomètre à partir de
l’embouchure de la rivière Sainte-Anne-du-Nord. Les espèces inventoriées sont
présentées dans le tableau 3

Tableau 3 Espèces de poissons inventoriées lors des pêches
expérimentales effectuées en 1960 et 1993 par la FAPAQ.

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE

Achigan à petite bouche Micropterus dolomieul
Anguille d’Amérique Anguilla rostrata
Chabot tacheté Cottus bairdi
Meunier rouge Catostomus catostomus
Naseux des rapides Rhinichthys cataractae

Omble de fontaine Salvelinus fontinalis

Saumon atlantique Salmo salar
Truite arc-enciel Onchorhynchus mykiss

Truite brune Salmo trutta

Selon la base de données du MRNF, le ministère ne possède aucune donnée

relative à la composition des espèces piscicoles résidant dans la partie localisée

en amont du premier barrage (Abitibi Price) sur la rivière Saint-Arme-du-Nord

(localisé à environ 3 km de l’embouchure de la rivière). Par contre, il serait

possible que l’Omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) soit présente en allopatrie,

c’est-a-dire tsolee des autres populations rencontrees dans le reste de la riviere,

dans ce segment de rivière, puisqu’elle est présente dans le lac Savane en amont

et qu’aucune autre espèce ne serait présente dans ce lac.

En 1974, 1977 et 1991, lors de pêches expérimentales, Hydro-Québec et la

Société linnéenne du Québec ont capturé sept espèces de poissons dans le

réservoir des Sept-Chutes, en amont du secteur à l’étude. Le tableau 4 présente

les espèces capturées.
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Demande d’avis préliminaire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

Tableau 4 Liste des espèces de poissons capturés dans la zone du
réservoir des Sept-Chutes, rivière Sainte-Anne-ciu-Norj (Tirée de
Asselin, 1992 et Hydro-Québec, 1976, 1978a et 1978b).

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE

Méné de lac Couesius plumbeus
Méné émeraude Notropis atherinoides
Meunier noir Catostomus commersoni
Mulet perlé Semotilus margarita
Naseux des rapides Phinichthys cataractae
Omble de fontaine Salvelinus tonfinalis
Ventron citron Phoxinus neogaeus

Des aménagements fauniques pour l’Omble de fontaine ont été réalisés en 1995
en aval du barrage de la compagnie Abitibi-Price, suite à une caractérisation de
sites potentiels réalisée en 1993 par Roche Ltée.

Période importante pour le cycle vital des poissons

Les informations qui suivent sont principalement tirées de Scott et Crossman
(1974) (Tableau 5).

Tableau 5 Période de restriction des travaux pour les poissons.

ESPÈCE MONTAISON/DÉVALAISON PÉRIODE DE FRAIE

Achigan à petite bouche fin mai à début juillet
Anguille d’Amérique

- Anguille (dévalaison) 15 août au 1er novembre
- Civelle (montaison) 1 juin au 25 août

Chabot tacheté mai et juin
Méné de lac mai et juin
Méné émeraude juin et juillet
Meunier noir début mai à début juin
Meunier rouge mi-avril à mi-mai
Mulet perlé printemps
Naseux des rapides mai à début juillet
Omble de fontaine fin-septembre à novembre
Saumon atlantique juin à septembre octobre et novembre
Truite arc-en-ciel mi-avril à fin juin
Truite brune octobre et novembre
Ventron citron Juin
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Demande d’avis prélirnina ire au MRNF
Projet de centrale hydro-électrique Ste-Anne MRC de la Côte de Beaupré

Par contre, il est nécessaire de préciser que la Chute Sainte-Anne constitue un
obstacle à toute migration de poissons de l’aval vers l’amont.

Faune terrestre

Mammifères

Dans l’aire d’étude on observe de plus en plus la présence de Cerfs de Virginie
(Odocoileus virginianus). Cependant le MRNF n’a aucun recensement pour cette
espèce mais uniquement des observations ponctuelles de résidents indiquant la
présence de petits ravages disséminés dans le secteur.

Le tableau 6 présente une liste de mammifères susceptibles d’être retrouvés dans
l’aire à l’étude.

Herpétofaune

Selon les données du MRNF, le site à l’étude abriterait la Salamandre à deux

lignes (Eurycea bislineata) et la Salamandre sombre du Nord (Desmognathus

fuscus). La Salamandre à deux lignes est une espèce très commune dans la

majorité des cours d’eau de ce secteur tandis que la Salamandre sombre du

Nord, qui est une espèce susceptible d’être menacée ou vulnérable au Québec, a

été observée récemment le long de la rivière Jean Larose. Cette espèce est rare

et possiblement à la limite nord de sa distribution québécoise. Ces deux espèces

sont donc susceptibles d’être retrouvées dans la zone à l’étude.

Le tableau 7 présente les espèces d’amphibiens et de reptiles susceptibles d’être

retrouvées dans la zone à l’étude. Ces espèces ont été répertoriées en 1991 lors

d’un inventaire effectué dans le secteur du réservoir des Sept-Chutes (Asselin,

1992).
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Tableau 6 Liste des mammifères susceptibles d’être retrouvés dans le
secteur de la chute Sainte-Anne, rivière Sainte-Anne-du-Nord
(Tirée de Asselin, 1992).

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE

Belette à longue queue Mustela frenata
Campagnol à dos roux de Gapper Clethrionomis gapper!
Campagnol des champs Microtus pensylvanicus
Castor Castor canadensis
Cerf de virginie Odocoileus virginianus
Condylure étoilé Condylura cristata
Coyote Canîs latrans
Écureuil gris Sciurus carolinensis
Écureuil roux Tamiasciurus hudsonicus
Grand polatouche Glaucomys sabrinus
Hermine Mustela ermînea
Lièvre d’Amérique Lepus americanus
Loutre de rivière Lutra canadensis
Lynx du Canada Lynx canadensis
Marmotte commune Marmota monax
Martre d’Amérique Martes americana
Moufette rayée Mephitis mephitis
Musaraigne cendrée Sorex cinereus
Musaraigne palustre Sorex palustris
Orignal Alces alcos
Ours noir Ursus americarius
Pékan Martes pennanti
Petite chauve-souris brune Myotis Iucifugus
Porc-épic d’Amérique Erethizon dorsatum
Rat musqué Ondatra zibeticus
Raton laveur Procyon Iotor
Renard roux Vu!pes vulpes
Souris sylvestre Peromyscus maniculatus
Tamias rayé Tamias striatus
Tamias rayé Tamias striatus
Taupe à queue velue Parasca!ops breweri
Vison d’Amérique Mustela vison
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NOM COMMUN

Amphibiens
Crapaud d’Amérique
Grenouille des bois
Grenouille du Nord
Grenouille léopard
Grenouille des marais
Rainette crucifère
Salamandre cendrée

Reptiles
Couleuvre rayée
Couleuvre à ventre rouge

Espèces menacées

Bufo americanus
Rana sylvatica
Rana septeritrionalis
Rana pipiens
Rana pa!ustris
Hyta crucifer
Plethodon cinereus

Thamnophis sirtalis
Storeria occipitomaculata

Selon la banque de données du CDPNQ, il y aurait deux espèces d’amphibiens et

de reptiles désignées menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi

désignées ou d’intérêt pour le CDPNQ se trouvant dans l’aire d’étude et

présentant un potentiel de présence dans le secteur du site de la chute Sainte

Anne Le tableau 8 presente ces especes a statut particulier

Liste des espèces d’amphibiens et de reptiles désignées
menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées

ou d’interêt pour le CDPNQ se trouvant dans le perimètre
d’influence du projet d’aménagement d’une petite centrale et

présentant un potentiel de présence dans le secteur de la rivière

Sainte-Anne-du-Nord, au site de la chute Sainte-Anne (Canyon

Sainte-An ne).

Tableau T Liste des amphibiens et des reptiles susceptibles d’être
retrouvés dans le secteur de la chute Sainte-Anne, rivière Sainte
Anne-du-Nord (Tiree de Asselin, 1992)

NOM SCÏÉNTIFIQIJE

Tableau 8

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE Statut au Québec

Grenouille des marais Rana palustris S

Tortue des bois Clemmys inscuipta S

S = susceptible d’être désignée
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Avifaune

Lors d’un inventaire réalisé au site des Sept-Chutes par la Société linéenne du
Québec (Asselin, 1992), 89 espèces d’oiseaux, dont 69 sont des nicheuses
confirmées, ont pu être observées. Ètarit donné la proximité des deux sites, les
espèces d’oiseaux présentées dans le tableau 9 sont susceptibles d’être
rencontrées dans le secteur de la chute Sainte-Anne.

Tableau 9 Espèces d’oiseaux susceptibles d’être rencontrées sur le site de
la chute Sainte-Anne (Canyon Sainte-Anne), rivière Sainte-Anne
du-Nord.

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE NICHEUR

Alouette cornue Eremophlla alpestris Oui
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus
Becasse d Amerique Scolopax minor Oui
Cardinal a poitnne rose Pheucticus Iudovtcianus Oui
Bruant à gorge blanche Zonotrlchia albicollis Oui
Bruant chanteur Melaspiza melodia Oui
Bruant des marais Melospiza georgiana Oui
Bruant familier Spizella passerina Oui
Bruant fauve Passerella illaca
Busard des marais Circus cyaneus
Butor d’Amérique Botaurus fantiginosus
Canard noir Anas ,vbripes Oui
Carouge à épaulettes Agelaius phoenicus Oui
Chardonneret de pins Carduelis pinus Oui
Chardonneret jaune Carduelis tristis Oui
Colibri à gorge rubis Archiochus colubris Oui
Cormoran à aigrettes Phalacrocorax autitus
Corneille d’Amérique Corvus brachyrhynchos Oui
Crécerelle d’Amérique Falco sparverius
Engoulevent d’Amérique Chordelles minor
Épervier brun Accipiter striatus
Étourneau sansonnet Stumus vulgaris Oui
Faucon pèlerin Falco paregnnus
Geai bleu Cyanocitta cristata Oui
Gélinotte huppée Bonasa umbellus Oui
Goéland à bec cerclé Larus delawarensis
Goéland à manteau noir Larus marinus
Goéland argenté Larus argentatus
Goglu Dolichonyx oriyzivorus
Grand bec-scie (Grand Harle) Mergus merganser
Grand Corbeau Coivus corax
Grand Héron Ardea herodias
Grimpereau brun Certhia ameiicana
Grive à dos olive Catharus ustulatus Oui
Grive fauve Catharus frufescens Oui
Grive solitaire Catharus guttatus Oui
Gros bec errant Coccothraustes vespertsnus
Hirondelle a front blanc Hirundo pyîrhonota Oui
Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor Oui
Hirondelle des granges Hirundo rusfica
Hirondelle des sables Riparia riparia Oui
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Huard à collier Gavia immer
Jaseur des cèdres Bombicilla cedrorum Oui
Jurico ardoisé Junco hyemalls Oui
Mainate bronzé Molothrus ater Oui
Martin pêcheur Ceiyle alcyon Oui
Martinet ramoneur Chaetura pelagica Oui
Maubêche branle-queue Actitis macularia Oui
Merle d’Amérique Turdus mîgratorius Oui
Merle-bleu de lEst Sialia siails Oui
Mesange à tête noire Parus atncapillus Oui
Moqueur chat Dumetella carolinensis Oui
Moucherolle des aulnes Ernpidonax alnorum Oui
Moucherolle tchébec Empidonax minimus Oui
Oriole du Nord lctews galbula Oui
Paruline à colliers Parula americana Oui
Paruline à croupion jaune Dendroica coronata Oui
Paruline à flancs marron Dendroica pensylvanica Oui
Paruline à joues grises Vennivora ruficapilla Oui
Paruline à poitrine baie Dendroica castanea Oui
Paruline à tête cendrée Dendroica magnolla Oui
Paruline bleue à gorge noire Dendroica caorulescens Oui
Paruline couronnée Seiurus aurocapillus Oui
Paruline des ruisseaux Sciurus noveboracensis Oui
Paruline du Canada Wilsonia canadensis Oui
Paruline flamboyante Setophaga tuticilla Oui
Paruline masquée Geothlypis trichas Oui
Parutine noir et blanc Mniotilta varia Oui
Paruline triste Oporomis phi!adelphia Oui
Paruline verte a gorge noire Dendroica virens Oui
Petite buse Buteo platypterus Oui
Pic chevelu Picoides villosus Oui
Pic flamboyant Colaptes auratus Oui

Pic macule Sphyrapscus vanus vanus Oui
Pic mineur Picoides pubescens Oui
Pioui de l’Est Contopus virens Oui
Pluvier kildir Charadnus vociferus Oui

Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa Oui
Roitelet à couronne rubis Regulus calendula Oui

Rosetin pourpré Cwpodacus purpureus
Sittelle à poitnne rousse Sitta canadensis Oui

Tourterelle triste Zenaida macroara Oui

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Oui

Tyran tntri Tyrannus tyrannus Oui

Vacher à tête brune Molothrus ater Oui

Virée à tète bleue Vireo solitarius Oui

Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceu.s Oui

Viréo de Philadelphie Vireo philadelphicus Oui

Virée mélodieux Vireo gilvus Oui

En ce qui a trait à des aires de rassemblement d’oiseaux, le seul endroit où on

retrouve des concentrations d’oiseaux aquatiques migrateurs tels les canards, les

oies et les bernaches est l’embouchure de la rivière Sainte-Anne-du-Nord, à

quelque 5 km plus en aval. La présence de Grandes oies des neiges (Anser

caeru!escens atianticus) au printemps et à l’automne y est très importante. La

présence d’une assez grande variété de canards barboteurs y est également

confirmée. Les principales espèces qu’on y observe sont le Canard noir (Anas
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rubripes), le Canard colvert (Anas p!atyrhynchos), le Canard pilet (Anas acuta) et
la Sarcelle à ailes vertes (Anas crecca carolinensis).

Selon le Service canadien de la faune (SCF), il n’existe pas de colonie répertoriée
d’oiseaux marins, de Grand Héron ou de Bihoreau gris dans les environs, à moins
de 12 km du site à l’étude.

Espèces menacées

Selon la banque de données du CDPNQ, il y aurait 4 espèces d’oiseaux
désignées menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées ou
d’intérêt pour le CDPNQ se trouvant dans l’aire d’étude et présentant un potentiel
de présence dans le secteur du site de la chute Sainte-Anne. Le tableau 10
présente ces espèces à statut particulier.

Liste des espèces d’oiseaux désignées menacées ou
vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées ou d’intérêt
pour le CDPNQ se trouvant dans le périmètre d’influence du
projet d’aménagement d’une petite centrale et présentant un
potentiel de présence dans le secteur de la rivière Sainte-Anne
du-Nord, au site de la chute Sainte-Anne (Canyon Sainte-Anne).

La banque de données sur les oiseaux menacés du Québec du SCF n’indique la
présence d’aucun site de nidification d’une espèce d’oiseau en péril, dans les
environs de la chute Sainte-Anne.

2 3 Miheu humain

Aménagements récréo-touristiques

Au niveau du Canyon Sainte-Anne, il y a des sentiers familiaux, faciles d’accès et
sécuritaires, jalonnés de 3 ponts suspendus dont un à 55 mètres au-dessus du
canyon. Les divers belvédères, les postes d’observation et les passerelles
permettent une exploration des courants et des chutes, ainsi que des falaises

Tableau 10

NOM COMMUN NOM SCIENTIFIQUE Statut au Québec

Bruant de Nelson Ammodramus ne!soni S
Pie-grièche migratrice Lanius ludovicianus M
Râle jaune Coturnicops noveboracensis S
Troglodyte à bec court Cistothorus platerisis S

M menacée
S = susceptible d’être désignée
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surplombant la rivière. Près de 100 000 visiteurs fréquentent annuellement ces
amenagements récréo-touristiques.

Préoccupations du milieu

Au niveau de la MRC

Insertion du projet dans le milieu

e Chaque offre déposée par un promoteur devra permettre d’évaluer les éléments

suivants:

— les mesures prises pour préserver l’environnement exceptionnel du Canyon de la

Rivière Sainte-An ne-du-Nord dans une perspective de développement durable;

— les mesures qu’entend prendre le promoteur pour préserver le milieu naturel et la

conception d’un aménagement respectueux de l’environnement et des attentes

de la MRC;

— les mesures pour évaluer les répercussions du projet sur l’environnement et les

mesures d’atténuation environnementales;

— le plan de mise en oeuvre et du suivi des mesures d’atténuation environnementales.

• La MRC s’attend à ce que l’environnement immédiat du projet demeure le plus

naturel possible, compte tenu qu’il y a déjà des aménagements récréo-touristiques

de qualité dans le secteur. Toute infrastructure liée au projet devra faire l’objet

d’une attention particulière de façon à s’intégrer le plus harmonieusement

possible au Parc.

• Le promoteur devra présenter une simulation informatique du débit de la rivière

Sainte-Anne-du-Nord en relation avec la production hydroélectrique de la mini-

centrale, et cela à diverses périodes de l’année.

e Le promoteur devra permettre à la MRC de La Côte-de-Beaupré qu’elle puisse

s’assurer du suivi des travaux de construction, tout en prévoyant des visites de

chantier afin de valider notamment les mesures d’atténuation environnementales en

cours de réalisation. La MRC s’attend que le projet respecte l’environnement

socio-économique du site, à la fois pendant et après les travaux de construction.

• Chaque offre devra permettre à la MRC d’évaluer l’esthétique du barrage et son

intégration au milieu naturel.
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• Chaque offre devra indiquer l’usage et la destination finale qui sera effectué des
matériaux d’excavation. La MRC de La Côte-de-Beaupré devra être priorisée dans
l’utilisation de ces matériaux d’excavation.

• Compte tenu que la MRC de La Côte-de-Beaupré s’attend à ce que la centrale et
les abords de la centrale demeurent dans l’état le plus naturel possible, la
soumission de l’entrepreneur devra comporter un engagement par lequel celui-ci
n’exploitera pas, par lui-même ou par un sous-traitant, la centrale et les abords du
site à des fins récréo-touristiques ou commerciales autres que la production
d’énergie hydroélectrique elle-même, à moins qu’une étude ne démontre à la
satisfaction de la MRC que les deux centrales (Sept Chutes et Canyon des chutes
Sainte-Anne) peuvent être accessibles aux visiteurs sans pour autant nuire à leurs
clientèles respectives.

Retombées économiques

Le promoteur devra indiquer quelles mesures il entend prendre pour favoriser les
entreprises et les travailleurs du territoire de la MRC de La Côte-de-Beaupré et
préciser les retombées économiques de son projet. De plus, la mini-centrale ne
doit pas nuire aux activités commerciales des entreprises présentes sur le
site.

Au niveau des groupes environnementaux

Parmi les groupes s’opposant au projet, notons le groupe « Eau-secours » qui a mis
sur pied le programme « Adoptez une rivière », ainsi que le « Groupe d’initiatives et
de recherches appliquees au milieu » Ces groupes font valoir notamment la
nécessité de conserver l’aspect naturel du site.

Au niveau de l’exploitant du site (famille Mc Nichols)

L’exploitant du site Canyon Sainte-Anne a ete rencontre a plusieurs reprises
Compte tenu de l’importance que représente ce site, l’exploitant a indiqué, entre
autres, que le projet de petite centrale devait être compatible avec la vocation
récréo-touristique du site. Dans ce sens, il a tenu à attirer notre attention sur
certains points particuliers dont:

• Maintien d’une quantite d’eau suffisante dans le secteur des chutes Pour lui,
cette quantité se reflète par une marque sur le terrain qui correspondrait
selon nos observations à un débit d’environ 8 m3/s.

• L’ensemble des infrastructures (barrage, centrale et conduite) soient peu
visibles à partir des points d’observations des utilisateurs du parc.

• Les travaux ne doivent pas affecter les utilisateurs du parc
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3.0 Principaux impacts environnementaux appréhendés

Visuel et récréo-tourisme

Un des aspects le plus important du projet de centrale au site de la chute Sainte
Anne est sans contredit les répercussions potentielles sur les aspects visuels et
récréo-tou ristiq ue.

Compte tenu de l’accessibilité de la chute pour les observateurs (parc du Canyon
Sainte-Anne), un débit esthétique devra être respecté dans les périodes de l’année
où le parc est ouvert et les nouvelles infrastructures ne devront pas nuire aux
installations récréo-touristiques.

Modifications à la rivière Sainte-Anne-du-Nord

Dans le bief amont (environ 525 m de longueur), il y a des répercussions à prévoir
sur le regime hydrologique, car de nouvelles conditions prevaudront suite au
rehaussement du plan d’eau. Il demeure toutefois difficile de déterminer si le
changement produit sera positif ou négatif. La formation du bief amont va
également créer un nouvel habitat pour le poisson. Tout comme le régime
hydrologique, il demeure difficile de savoir si ces changements auront une
connotation positive ou négative. Les perturbations sur les habitats présents
devraient diminuer avec l’éloignement du site du barrage, jusqu’au point où la
hausse du niveau de l’eau rejoint le niveau naturel de la rivière.

La longueur du bief court-circuité a été évaluée à 725 m, dont environ la moitié sera
constituee par la chute proprement dite, ou seuls des poissons en devalaison
peuvent s’y retrouver. Quant au secteur de rapides en aval de la chute, aucune
fosse principale ou frayère principale ne s’y retrouve. L’eau détournée pour la
centrale pourrait être rejetée dans le tunnel de fuite et elle retournera dans la rivière
dans le bassin au pied de la chute Sainte-Anne lui redonnant ainsi l’ensemble de
son débit naturel. Ainsi, les habitats aquatiques potentiellement présents à cet
endroit ne seront pas perturbés.

lchtyofaune

L’aménagement d’une petite centrale hydroélectrique sur le site de la Chute Sainte
Anne occasionnera des répercussions sur la faune ichtyenne en amont du barrage.
Il sera important de valider la photo-interprétation en caractérisant sur place le bief

amont, afin d’evaluer son potentiel comme habitat de l’Omble de fontaine Il faudra
entre autres étudier les caractéristiques du substrat concernant le potentiel d’aire
d’alimentation, de fraie et d’alevinage. li sera donc nécessaire de caractériser la

faune benthique dans ce tronçon. Des pêches expérimentales pourraient être

nécessaires afin d’évaluer la communauté ichtyenne et l’utilisation de ce tronçon de
rivière. Par expérience, l’ennoiement d’un secteur, qui s’accompagne d’une
augmentation de la superficie mouillée, conduit généralement à une augmentation
de la productivité primaire et ainsi de la productivité piscicole.
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Dans le bief court-circuite, la chute n’est pas un habitat colonisable par lespoissons, ce qui diminue grandement les impacts appréhendés. Dans le secteur derapides situé immédiatement en aval du barrage, des pêches expérimentales
pourraient être nécessaires afin d’évaluer la communauté ichtyenne et l’utilisation
de ce tronçon de riviere Le bassin au pied de la chute est susceptible d’abriter des
fosses li pourrait donc être necessaire d y effectuer un suivi des modifications qui
seront possiblement engendrées (conditions thermiques, oxygénation, etc.).

Modification aux berges dans le bief amont

Le rehaussement du plan d’eau en amont du barrage pourrait ennoyer divers
milieux végétaux, essentiellement arbustifs. Bien que les berges soient
majoritairement rocheuses, sur certains sites la couverture de sédiments meubles
pourrait être érodée ou remaniée.

40 Mesures d’attenuation et de compensation proposées

Les mesures d’atténuation sont des moyens que le promoteur s’engage à respecter
pour atténuer ou corriger les impacts environnementaux appréhendés du projet, afin
de permettre une meilleure integration dans le milieu à la satisfaction des usagers
Ces mesures s’inspirent de documents existants, tel le code de l’environnement et
la methode d’evaluation environnementale d’l-lydro-Quebec, en plus d’etudes
d’impact realtsees ou en cours de realisation pour des projets similaires Ces
mesures visent également à protéger et à mettre en valeur les espaces touchés par
le projet afin de respecter les lois, règlements et directives relatifs à
l’environnement.

Dans le but d’harmoniser le projet avec le milieu dans lequel il s’insère, plusieurs
mesures environnementales et techniques pourraient être mises de l’avant pour
minimiser les répercussions appréhendées.

Nous presentons ici les mesures d’attenuation et de compensations specifiques au
projet. Les autres mesures générales, tel que présentées dans les documents
d’Hydro-Québec et autres études d’impacts de projets similaires, feront partie
integrante du projet surtout en phase construction

Mesures pour les aspects visuels et récréo-touristiciue

• Compte tenu de la vocation récréo-touristique du site et du grand nombre de
visiteurs, une attention particulière devra être apportée à la localisation des divers
ouvrages afin qu’ils ne soient pas apparents depuis les aménagements du Canyon
Sainte-Anne, ou pour qu’ils n’interfèrent pas avec la vocation et l’utilisation du site.
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• Le potentiel d’utilisation du bief amont devra être analysé afin de doter le Parc d’un
amenagement complementaire qui permettrait de diversifier les services offerts
Cette diversification pourrait comprendre les activites de canotage ou de kayak

e La centrale et le barrage devront être localises et conçus de façon a ne pas être
visibles depuis le pont Mestachibo et le belvedere localises au sommet de la chute
De plus, pour camoufler la centrale le couvert vegetal devra être maintenu en place
et au besoin une plantation d’arbres d especes similaires a celles qui sont
présentes dans le milieu naturel local devra être prévue.

• La centrale devra être majoritairement souterraine et à une distance minimale des
installations touristiques les plus proches. Ainsi le fonctionnement de la centrale
n’induirait pas de problemes de nuisances sonores associees a son
fonctionnement

• Aucune conduite ne devra être apparente; l’eau devra être acheminée à la centrale
par un canal d’amenée et un tunnel.

e La sortie du tunnel de fuite, dans le bassin au pied de la chute, devra être localisée
de façon à ce qu’il ne soit pas apparent. Ainsi rien ne serait apparent pour les
visiteurs du pont le plus en aval (passerelle Laurent).

e Prevoir le maintien d’un debit esthettque suffisant sur toute la crête deversante du
barrage Ce debit devra être etabli de façon s considerer les preoccupations de
l’exploitant du Parc De plus, ce debit ne devra pas causer aucun prejudice aux
utilisateurs du site Le debit esthetique serait en vigueur durant la periode
d’utilisation du parc, soit durant le jour (08h30 a 18h00) et entre le premier mai et la

fin d’octobre

• Le batardeau temporaire construit à l’entrée du canal de fuite devrait être érigé le

plus près possible de la berge de façon à être visible le moins possible pour les

usagers du parc

e Pour l’ensemble des travaux aucune circulation ne devra être effectuée sur les

chemins empruntés par les touristes. De plus, ce chemin devrait être reboisé une

fois les travaux de construction completes

Les travaux dans des secteurs de forte pente devront eviter de perturber le couvert

végétal arbustif. Cette façon de procéder devrait faire en sorte d’éliminer les

impacts sur la stabilité du talus et ainsi de diminuer les impacts sur le milieu visuel

durant la construction et de les éviter en phase exploitation.

Mesures pour la faune ichtyologique

Dévafaison
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La libre circulation des poissons vers l’aval (dévalaison) devrait s’effectuer de façon
sécuritaire. Des suivis de l’efficacité de ce système devront être effectués afin d’en
démontrer l’efficacité.

Dans le bief-court-circuité

e Dans le bief court-circuité, un débit réservé écologique devra être conservé.

e Durant la phase de construction, le batardeau qui serait mis temporairement en
place pour construire le canal d’amenée ne devra pas bloquer la rivière sur toute sa
largeur.

e Tous les travaux pouvant avoir une incidence sur la qualité des eaux du bief court
circuité devront tenir compte des impacts potentiels sur l’Omble de fontaine.

e Aucun dynamitage dans l’eau.

Dans le bief amont

• Mettre en place un suivi environnemental pour mesurer les répercussions dans le
bief amont suite aux nouvelles conditions induites par le rehaussement du plan
d’eau sur la faune ichtyologique.

• Aucun dynamitage dans l’eau.

Mesures au niveau des berges de la rivière Sainte-Arme

• Effectuer un suivi environnemental de façon à surveiller les possibles changements
induits par le projet.

Mesures générales

• Mettre en place un processus de consultations et d’informations publiques pour bien
détecter les volontés exprimées par les intervenants du milieu.

Robert Demers Consultant inc Page 17
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I NTRODUCTON

__________________________

La municipalité de Saint-Joachim, par le biais de la corporation municipale

Hydro-Canyon de Saint-Joachim, a mandaté GENIVAR Société en commandite
(GENIVAR) pour realiser l’etude de prefaisabihte du projet de developpement
hydroélectrique de Hydro-Canyon de Saint-Joachim sur la rivière Sainte-Anne.

L’objectif de cette étude est d’évaluer l’opportunité économique que représente la
reahsation du projet hydroelectnque pour la municipahte ainsi que pour les
municipalités voisines de la MRC de La Gâte-de-Beaupré.

Le present document dresse un portrait sommaire du milieu physique de la zone
d’étude, propose un scénario d’aménagement et en évalue la rentabilité, décrit les
étapes de la réalisation du projet et recense sommairement les enjeux
environnementaux et sociaux du projet en relation avec les éléments techniques du
projet.

GENtVAR page 1
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2. CARACTÉRISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE

2.1 Localisation du site

Le site d’aménagement est localisé sur la rivière Sainte-Anne, à environ 5 km en
amont de l’embouchure de la nviere dans le fleuve Saint-Laurent Il est situe dans la
MRC de La Côte-de-Beaupré, sur le territoire de la municipalité de Saint-Joachim.
La figure 2.1 présente la localisation du site des chutes Sainte-Anne. Le tableau 2.1
présente les coordonnées géodésiques du site étudié.

Tableau 2.1 Géo localisation du site à l’étude.

Site Latitude Longitude
Chutes Sainte-Anne 47 4’ 22” N 7Q 52’ 38” 0

2.2 Milieu physique

22.1 jy[je

Le bassin versant de la rivière Sainte-Anne aux chutes Sainte-Anne totalise une
superficie de 1 021 km2. La station hydrologique O2PEOO1 (Sept-Chutes), localisée
en amont du site étudié, est sélectionnée pour déterminer les débits aux chutes
Sainte-Anne. Le tableau 2.2 présente les caractéristiques de cette station.

Tableau 2.2 Propriétés de la station O2PEOO1

GENI VA R

017391

Les données de la station sont utilisées pour analyser la fréquence des crues et des
étiages de la rivière Sainte-Amie. L’analyse fréquentielle a été faite avec le logiciel

Hyfran developpe par l’INRS-Eau Apres comparaison de dfferentes methodes,
celle retenue pour évaluer les débits de crue est la méthode du maximum de
vraisemblance de loi de Gumbel. Les tableaux 2.3 et 2.4 présentent respectivement
les débits de crue et d’étiage pour différentes périodes de récurrence ainsi que les
débits mensuels aux chutes Sainte-Anne.

page 2

Coordonnées Superficie du bassin
————— Cours d’eau Pénode de mesureLatitude Longitude versant (km2)

470 7’ 25” 0 700 49’ 6” 974 Rivière Sante-Anne 1912 - 1984

Les mesures de débits à la station O2PEOO1 des Sept-Chutes ont été transférées au
bassin versant aux chutes Sainte-Anne pour obtenir les valeurs au site étudié. Le
coefficient de transfert correspondant au rapport des superficies des bassins
versants est de 1 ,05, ce qui permet d’ajouter les apports du bassin versant
intermédiaire.



Tableau 2.3 Débits de crue et d’étiage de la rivière Sainte-Anne aux chutes

Sainte’Anne.

, Valeur Période de retour (années)caracteristlque
extrêm& 2 5 10 20501001000 10 000

Débt de crue
7080 248 349 416 480 563 625 830 1 040pnntaniére (m3/s)

t d’étia e(m tO 8,4 6,2 5,2 4_3,93A_2 1
1 Sur l’ensemble de la période de mesure de 1912 à 1984.

Tableau 2.4 Débits mensuels de la rivière SainteAnne aux chutes Sainte-Anne.

Débit ,

Janv. Fevr, Mars Avril Mai Juin juillet Aout Sept. Oct. Nov. Déc.(m3/s)

Minimum 1,0 2,4 2,4 2,2 10 1,4 3,2 1,7 2,0 1,0 1,4 2,4
Moyen 10 9 11 30 87 44 23 17 18 22 20 13
Maximum 183 90 277 530 606 535 569 118 442 708 391 231

Les figures 2,2 et 2.3 présentent respectivement les courbes enveloppes des débits
aux chutes Sainte-Anne et la courbe des débits classés au site étudié.

2.2.2 Hyfliue

La hauteur naturelle des chutes SainteAnrie entre le niveau d’eau sous la
passerelle Métashibo en amont des chutes et le niveau aval au point de restitution
de l’aménagement projeté est de 57 m (voir plan en annexe I).

Le secteur des rapides en amont des chutes est propice à la création de frasil lors
de la période hivernale. Le frasil peut affecter le bon fonctionnement de la prise
d’eau et reduire la disponibilite d une centrale hydroelectnque a cet endroit, mais des
méthodes de gestion de cette contrainte d’opération seront proposées.

2.2.3 Géolooie et géomorpholocjie

Le long des chutes SainteAnne se succèdent deux formations géologiques. Le
socle rocheux au niveau de la chute est composé de gneiss charnockitiques, tandis
que la partie en aval est essentiellement calcaire. Ces formations sont séparées par
une faille localisée directement en aval des chutes. Les travaux projetés seront

réalisés dans la formation rocheuse en amont de la faille.

Les dépôts meubles dans la zone d’aménagement sont d’origine fluvio-glaciaire.
Ces sols sont principalement composes de sable, de gravier et de cailloux tries et
disposés en couches.

Une campagne de caracterisatton des sols meubles et du roc doit etre entreprise

lors de l’étape de faisabilité.
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- page 3

0117391



4

S
6

3..t-
•
•

‘4
w

4
.

‘t(t.

s;1g

‘
4
’

n
..—[kf

-
-

—
—

—
—

a
—

—
e

—
-

—
*
_

—
—

e
_



‘1 cr
2 (D !‘
‘

M

3
0

c
o

o
c

j5
(D

Q
(D

C
D

V

—
0

O
C

D
(D

O 0 o r (D 0 co (D D -4 (D > D D (D (D

I

—
—

-—
M

ax
ir

ni
m

10
%

d
ép

as
sé

M
oy

en
ne

50
%

d
ép

as
sé

90
%

d
ép

as
sé

Fv
ln

in
ijm

80
0

70
0

60
0

50
0

40
0

30
0

20
0

10
0 o ja

nv
fé

vr
n
w

s
av

r
n
i

ju
in

ju
il

ao
ût

se
pt

oc
t

no
v

dé
c



800

700

6C)0

5001

I.
.

...

..2oo...4.j
...

. :•.•.•
.. .

.. ..

100

o —
..

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Fréquence de dépassement (%)

Figure 2.3 Courbe des débits classés aux chutes SainteAnne dans la
municipalité de SaintJoachim.

2.3 Milieu biologique

Il n’est pas de notre mandat de traiter des questions environnementales, mais nous
en ferons un léger survol afin d’intégrer le concept d’ingénierie proposé dans un
contexte adéquat.

L’espèce dominante de I’ichtyofaune dans la rivière Sainte-Anne est l’omble à
fontaine.

À l’exception des aménagements récréatifs du parc du Canyon SainteAnne, la forêt
est présente sur les deux rives de la rivière au niveau des chutes.

GENIVAR
—
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2.4 Milieu humain

2 4,1 EuCannSainte-Ane

La principale activité humaine dans le secteur des chutes Sainte-Anne est le parc
récréatif du Canyon Sainle-Anne. Il constitue une activité touristique régionale
majeure et attire entre 100 000 et 160 000 visiteurs annuellement. Le parc est
essentiellement compose d’un sentier pedestre qui long la riviere au niveau des
chutes sur chacune des rives Plusieurs passerelles permettent de traverser la
rivière et d’avoir une vue spectaculaire sur la chute. Les débits réservés dans les
chutes Sainte-Anne en phase d’exploitation sont prévus pour minimiser les impacts
visuels de la dérivation et contribuer aux ambiances sonores sur le site.

La portion de la riviere Sainte-Anne entre le parc du Canyon Sainte Anne et les
Sept-Chutes situées en amont est utilisée pour la pratique du kayak d’eau vive. Le
site des « Cathédrales », localisé à environ 1 ,5 km en amont des chutes
Sainte Anne, est partculierement connu des amateurs de kayak Le barrage projeta
ne refoule pas d’eau jusqu’a ce site qui restera donc intact Par ailleurs, le plan
d’eau projeté en amont des chutes Sainte-Anne représentera potentiellement un
endroit plus sécuritaire pour le retrait de ces embarcations de plaisance.

La construction et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique peuvent constituer un
impact économique positif sur le bassin de population de la MRC de La
Côte-de-Beaupré, particulièrement pour les municipalités près de Saint-Joachim.

2.4.2 Autres exrloitants

La centrale des Sept-Chutes sur la riviere Sainte-Anne est localisee a environ 7 km
en amont du site de l’aménagement projeté. Hydro-Québec y turbine les eaux de la
rivière Sainte-Anne depuis la réouverture de la centrale. Celle-ci a été remise en état
en 1999.

Le projet d’aménagement des chutes Sainte-Anne, tel que présenté dans ce rapport,
n’influence pas les conditions d’écoulement dans la rivière Saînte-Anne au niveau
des Sept-Chutes.

GENIVA f?
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3 PROJET D’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE

_______

Une valeur préliminaire est attribuée au débit d’équipement de la centrale projetée
de façon a obtenir un facteur d’utilisation de I ordre de 50 0/ Cette valeur est
sélectionnée pour l’étape de préfaisabUité, Une future étude de faisabilité permettra
d optimiser cette valeur pour maximiser les retombes du projet

3 1 Description des amenagements

L’annexe 1 présente les dessins des ouvrages décrits dans la présente sectîon.

3.11

Le barrage sera construit en amont des chutes naturelles et devra rehausser les
niveaux ci eau d’environ 5 m Il s agit d un barrage de type betan gravite construit
directement sur le socle rocheux constitue de roc granitTque Auss un souci
esthétique devra être pris en compte dans la conception finale.

En rive gauche, le barrage sera fermé par la prise d’eau de la centrale et par un mur
longeant la berge.

Quant au refoulement prévu par le barrage, il se limite à une influence sur les
terrains de Quebec Power sans affecter les autres lots privés.

Les concepts présentés à l’annexe 1 pourront être ajustés ultérieurement lors d’une
étude de faisabilité. La longueur du déversoir sera d’environ 45 m.

3.1.2 Prise d’eau

La prise d’eau installée en rive gauche du barrage permet d’acheminer une partie
des eaux de la rivière Sainte-Anne vers la centrale où elles seront turbinées. La
conception de la prise d’eau devra tenir compte de la probabihte de la presence de
frasil Des equipements (bulleur, vanne d’evacuat,on etc> pou’ preverr I obturation
des grilles par le frasil sont recommandés.

3.1.3 nnel d’amenée

Un tunnel d’amenée qui achemine l’eau de la prise d’eau jusqu’à la centrale en
profondeur sera construit, Le tunnel sera creusé directement dans le roc, qui pourra
être injecté si le renforcement du socle rocheux est nécessaire. La longueur du
canal est d’environ 100 m, Le diamètre du tunnel sera de 3,8 m.

GENIVAR — —
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3,1.4 Q ale et éui ement deroduction

Des amenagements souterrains ont ete retenus afin de reduire I impact vsue des
installations, l’impact sur les activités récréotouristiques et le déboisement. De plus,
cet agencement permet de réaliser le projet au moindre coût.

Une centrale souterraine sera construite à environ 80 m de profondeur en rive
gauche des chutes, à environ 40 m en aval du barrage. Cette solution présente
l’avantage de conserver l’aspect naturel du parc en surface.

Un puits d’accès à la verticale de la centrale d’environ 60 m de profondeur, de
géométrie carrée de 5 m de côté sera creusé pour les besoins de construction,
d’accès et d’entretien en phase d’exploitation.

La centrale sera équipée de deux turbines à axe horizontal de type Francis,
développant une puissance totale de 14,3 MW. Elle abritera aussi les vannes
papillons, les équipements auxiliaires et les aspirateurs.

3.1.5 Tunnel et canal de fuite

Un tunnel de fuite horizontal de 270 m de long qui évacue les eaux turbinées dans le
bassin naturel en aval des chutes sera construit dans le roc,

À la sortie de ce tunnel, un canal de fuite sera aménagé.

3 2 Determinataon des productibles

Les productibles sont estimés pour le débit nominal d’opération de 29 m3/s, une
hauteur de chute brute de 61 m et un débit « esthétique » de 8 m3/s en période
recretouristique (l’ete et l’automne) ou un debit reserve de 0,5 m3/s pour le reste de
l’année.

L amenagement de la centrale du Canyon SainteAnne, telle que decrite a la section
precedente, produit en moyenne 63,3 GW/h par an, pour une nstallation
développant 14,3 MW.

L’annexe 2 présente les résultats détaillés du calcul des productibles.

3,3 Droits et propriétés

L’ensemble des lots sur les rives de la rivière SainteAnne dans le secteur des
chutes à aménager est la propriété d’Hydro-Québec (voir annexe 1).

GENIVAR page 9
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3,4 Échéancier

L’estimation de la durée des étapes de réalisation est présentée au tableau 3.1. Unéchéancier est montré à l’annexe 3.

Tableau 3.1 Échéancier de la réalisation du projet.

Activité Durée estimée
1. Négociations avec tes propriétaires des terrains avoisinant le site

6 moiset/ou tes locataires

2. Étude d’impact environnemental et audiences du BAPE 24 mois
3. Construction des groupes turbines-alternateurs 12 mois
4. Étude technique et ingénierie de détail 6 mois
5. Construction

24 mois

Ces phases peuvent se chevaucher. Ainsi, la durée de réalisation du projet depuis lamise en place des ententes avec les riverains s la mtse en service de la centrale estestimee a environ cinq annees

GENIW4R
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4. PRINCIPALES LOES ET RÈGLEMENTS APPLiCABLES

La prescrite demarche s’inscrit dans le cadre du decret 337-2009 du gouvernement
du Quebec qui vise a mettre en place un programme de petite centrale
hydroélectrique.

Les futurs travaux qui touchent le projet de développement hydroélectrique sont
soumis à l’obtention d’un certificat d’autorisation du ministère du Développement
durable, de Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP) en vertu de la Loi
sur la qualite de I environnement (L R O chapitre Q-2) et du regiemerit relatif a son
application (Q-2, r, 1 0O1).

La vérification des composantes du projet sera évaluée par la Direction des
évaluations environnementales du MDDEP après le dépôt d’un avis de projet par le
promoteur. Une directive sera émise dans le cas où le projet est soumis à la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts selon l’article 31.1 de cette loi.
Cette procédure s’applique si la puissance installée est supérieure à 5 MW, si la
superficie des travaux realises en meu hydnque depasse 300 m lineaire
ou 5 000 m2 ou si le projet entraîne la création d’un plan d’eau de plus de 50 000m2.
Si l’une de çes conditions est validée, le projet est susceptible d’ètre soumis au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) ou à une procédure de
médiation. De toute évidence, ce projet serait assujetti à cette procédure.

D’après les informations disponibles à ce stage préliminaire du projet, la procédure
de l’article 31.1 est applicable. Par ailleurs, l’article 1287 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (LR.Q., chapitre C-61 .1) s’applique au
projet.

La Loi sur le régime des eaux (LRE) ainsi que la Loi sur la sécurité des barrages
(LSB) constituent aussi des procédures importantes à prendre en compte.

Au niveau fédéral, puisque le projet est susceptible de perturber l’habitat du poisson
de la Loi sur les pêches du ministère des Pêches et des Océans, il peut nécessiter
une autorisation en vertu de l’article 35 (2) de la loi fédérale à cet égard. Le cas
échéant, le processus de la Loi canadienne des évaluations envfronnementales est
automatiquement déclenché. En conséquence, une analyse du projet devient
nécessaire par l’ensemble des autorités jugées responsables selon l’application de
cette loi, comme Environnement Canada, Ressources naturelles, Parcs Canada, etc.

GEN1VAR
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5 COÛT DU PROJET ET ANALYSE ÉCONOMIQUE

Le coût pour la construction du projet de la centrale des chutes SainteAnne est
estimé à 32 M$ (tableau 51), auquel nous devons ajouter les frais pour les
ingénieurs, la gestion de la construction ainsi que tous les trais du développeur
reliés principalement au financement, à la rédaction des contrats (légal> et aux
dépenses générales de la rnunïcipalité. Le budget global pour le projet s’établit
à 46,7 M$.

Les coûts de construction sont présentés au tableau 5.1,

Tableau 5.1 Coûts estimés de construction du projet de petite centrale
HydroCanyon de Saint-Joachim.

item Coût (doUars canadiens 2009)
Frais généraux, administration et profit d’entrepreneur 4 226 000
Routes d’accès aval et amont 727 000
Batardeaux 329 000
Barrage 640 000
Prise d’eau 1 697 000
Galeries souterraines 3 074 000
Centrale 5000000
Équipement de production 16 000 000
Déboisement 20 000
Estacade 100 000
Aménagement permanent du site

______________

100 000

_______

Total

_____________ ______________
_____

31 913 000

Les analyses de la rentabilité du projet ont été réalisées en considérant l’estimation
des coûts de construction, des hypothèses de financement de marché usuelles et
les résultats de la simulation des productibles.

Les analyses économiques ont ete realisees selon divers scenarios qui sont
présentés au tableau 5.2. Aussi, un exemple d’analyse économique est fourni à
l’annexe 4 pour fin d’information.

GENIVAR
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Tableau 52 Exemples d’analyses économiques pour une participation de la
municipalité de Saint-Joachim dans le projet de Hydro-Canyon de
Saint-Joachim selon diverses hypothèses de participation.

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

Participation de la municipalité 40 % 30 % 20 %
Taux de redevance municipalité 0,125 ØfkWh 0,15 )kWh 0,175 e/kWh
Redevance murucipabté (an 1) 79 138 $/annee 94 965 Slannee 110 793 $/a’inee
Équité 30 % 30 % 30 %
Taux d’intérêt du financement (municipalité) 4 % 4 % 4 %
Taux d nteret du financement (partenawe) 8 % 8 % 8 %
Taux de retour sur l’équité (municipalité) 12 % 11 % 10 %
Taux de retour sur l’équité (partenaire) 2 ? % ? %
Flux monetaire de la mumcpalte (moyenne 94619 S 70 964 $ 47 309 $
sur 25 ans)

Revenus nets potentiels pour la municpalité 173 756 S 165 929 S 158 102 S
(moyenne sur 25 ans)

________
______________

H est à noter que ces coûts et analyses sont fournis à titre d’information seulement et
qu’ils seront confirmés par les soumissionnaires lors des appels d’offres à venir.

Il faut remarquer que le prix de l’électricité de 7,5 $/MWh ($cd 2008), estimé lors de
cette analyse préliminaire, est un prix cible attendu pour le programme du
gouvernement du Québec.

Ainsi, pour un pourcentage de propriété de la municipalité de 40 %, 30 % ou 20 %,
et pour des redevances variant de 0,125, 015 et 0,175 ØIkWh respectivement, les
revenus nets potentiels moyens annuels (moyenne sur 25 annees) additionnes aux
redevances de l’an 1 seraient de 173 756 $, 165 929 $ et 158 102 $ pour les trois
hypothèses mentionnées. L’exemple pour une participation de 40 % est fourni à
l’annexe 4.

Aussi, dans l’éventualité ou le programme des petites centrales du gouvernement
permettrait de conserver les actifs après un premier bail, en plus de ce versement
annuel moyen, la municipalité pourrait accumuler une capitalisation équivalente à sa
participation dans le projet, et ce, basé sur la valeur qui pourrait être attribuée à
l’infrastructure après l’échéance en question
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6. CONCLUStON ET RECOMMANDATIONS

___
_____

L’analyse préliminaire d’ingénierie réalisée indique que IC projet de centrale aux

chutes SainteAnne peut être mené de façon harmonieuse. Des mesures

compensatoires pourront être proposées pour préserver et améliorer la faune
aquatique. Les ouvrages devront être conçus de manière à préserver la qualité
esthétique du site et pour conserver voire améliorer son usage récréatif et

touristique. Les intervenants du milieu devront être consultés à cet effet.
L’acceptabilité environnementale du projet englobe les préoccupations du milieu et
les enjeux environnementaux, de même que l’équité collective. On nous informe que
les responsables du projet prévoient tenir des consultations avec le milieu à cet
effet.

L’analyse de rentabilité réalisée démontre clairement qu’un rendement intéressant

peut être tiré du développement du site des chutes SainteAnne. Cette analyse sera

affinée lors des étapes suivantes du projet.

GENIVAR —___________________________________ — page 14
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ANNEXE 1

Plans de conception du projet de centrale hydroélectrique de Hydro-Canyon de Saint-Joachim
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ANNEXE 2

Calcul de l’énergie produite de la centrale hydroélectrique de Hydro-Canyon de Saint-Joachim
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ANNEXE 3

Échéancier du projet de centrale hydroélectrique de Hydro-Canyon de Saint-Joachim
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ANNEXE 4

Exemple d’une analyse économique de la centrale hydroélectrique
de Hydro-Canyon de Saint-Joachim
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JVIunicipaité de Saùzt-Jacfiùn

PAR TÉLÉCOPIE

514-846-7209

Sairit-Joachim, le 9 décembre 2009

AXOR INC.
Monsieur Bertrand Lastère
1950, rue Sherbrooke Ouest
Montréal (Québec) H3H 1E7

Objet: Appel de candidatures
Partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique sur la
riviere Sainte Anne a Sairit-Joachim — Addenda n° I — Criteres d’evaluatiori — Grille
de pondération

Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint l’addenda n° 1 relatif à l’appel de candidatures mentionné en objet.

Nous vous demandons de nous retourner cette lettre ainsi que les pages de l’addenda portant
vos initiales sur chacune des pages, par télécopie, dès réception des présentes.

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées.

Municipalité de Saint-Joachim

:/ /

/i.
Suzanre Cyr, diretrice generale

L72, rue de lÉgHse
Saint-Joachim. Québec
GOA3XO
Tél.: 418 827-3755
Fa’: 418 827-8574

LOO/tOOE NIH3YOL’—L9 a.LI’IvdIDIznw 8’LSB L8 8T X.a 60:ET 600Z/60flt



J1/Ltuz.icipaeité de saÙzt-J..acfzim

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM

MRC DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

ADDENDA N° 1 À L’APPEL DE CANDIDATURES

Objet: Partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale
hydroélectrique sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim

Transmis par télécopie: À tous les représentants des personnes ou organisations
s’étant procurés les documents pour l’appel de candîdatures

Veuillez noter que les deux derniers paragraphes du document intitulé «Profil du
partenaire recherché» sont remplacés par les paragraphes suivants:

« - La nouvelle entreprise qui sera constituée avec le partenaire retenu par la
municipalité devra rembourser à la municipalité de Saint-Joachim et à ses
experts une somme globale ne dépassant pas 200 000 $. Le remboursement
ainsi que le dépôt du dossier final devront être effectués au plus tard le 28
janvier 2010.

Cette nouvelle entreprise prendra subséquemment les arrangements appropriés
avec les deux experts consultants (messieurs Claude Descôteaux et Robert
Demers) pour la poursujte de la mise en oeuvre du projet.»

Veuillez également noter que nous vous transmettons aujourd’hui même, par DICOM, les
documents et informations additionnels suivants:

Addenda no°1
Documentation avec la première page « Lettre du MRNF de M.Daniel
Deschênes , en date du 25 juin 2009
Critères d’évaluation, grille de pondération
Copie de la résolution #2009-I0-21 1 de la municipalité de Saint-Joachim

172, rue de lÉghse ..12
Sant-Joachrn. Qubec
GOA 3X0
Tel.: 418 827-3755
Fax: 418 827-8574

L0O/0OPJ NxHDvor—zS I’IvIDIIrn LÇ8 L8 9T X3 60: aN 600/60/
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Veuillez également noter que, lors de l’ouverture des appels de candidatures, le
15 décembre prochain, à 15 h, seuls les noms des candidats seront dévoilés et aucun
commentaire ne sera émis.

Donné à Saint-Joachim, ce 9mc jour de décembre 2009

Ç,directre

LÛOfEOOJ NIHD’OL’—.L5 LVIVIDIZflW ‘LÇ8 LZ8 81 xa 60:E1 W 6OO/6O/T



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

1. DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE (5 POINTS)

Le soumissionnaire doit s’identifier et faire la présentation de son entreprise:
le statut juridique, les administrateurs, l’organisation, les domaines d’expertise
dans lesquels son activité est reconnue,etc. Cette présentation devrait être
accompagnée d’une documentation corporative telle que dernier rapport
annuel, états financiers, brochure,etc.

2. PRÉSENTATION DU PROJET DE CENTRALE (5 POINTS)

II s’agit de fournir une description des ouvrages projetés, des équipement
probables, de leur localisation sur le site de même que le calendrier prévu de
réalisation du projet, tenant compte des délais normaux pour l’obtention des
perrnis,etc.

Il serait également utile de joindre une esquisse visuelle de l’implantation des
ouvrages dans leur milieu naturel.

3. EXPÉRIENCE ET DISPONIBILITÉ DE L’ÉQUIPE (10 POINTS)

L’entreprise doit d’abord démontrer au moyen de quelques réalisations sa
capacité de concevoir, construire et exploiter une centrale hydroélectrique.
Indiquer ensuite l’expérience du chargé de projet et de celle de son équipe.
Leur disponibilité doit être confirmée pour que l’ensemble du dossier puisse
être constitué avant la fin du mois de janvier 2010.

LOQ/OOJ I’Ia3ror-s a.EI IDI$ L8 Lz8 81 xvr 6OET uaw 6OO/6O/T



4. CONNAISSANCE DU MILIEU ( CÔTE-DE-BEAUPRÉ) (15 POINTS)
ET APTITUDES POUR UNE ENTENTE AVEC CANYON
STE-ANNE ET POUR L’ACCEPTABILITÉ LOCALE

Le guide du MRNF est très explicite quant à la nécessité d’une bonne
insertion dans le milieu, facilitant ainsi l’acceptabilité locale. La
démonstration devra d’ailleurs en être fournie dans la soumission à HQ.

Une attention toute particulière devra être apportée au bon déroulement
des activités récréotouristiques du Canyon Ste-Anne.

5. PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT ET
GESTION DE L’ENVIRONNEMENT (10 POINTS)

L’entreprise doit décrire comment sera faite l’insertion du projet dans le
milieu et expliquer quelles en seront les répercussions environnementales
probables tant durant la phase de construction que pendant son
exploitation. On doit indiquer les mesures d’atténuation qui Sont prévues à
ces différentes étapes ou possiblement quels sont aussi les améliorations
qui pourraient être apportées dans cette zone du fait de l’installation de la
centrale.

6. RETOMBÉES ÉCONOMIQUES LOCALES (5 POINTS)

Il s’agit d’évaluer ici quels seront les principaux impacts économiques
reliés à la réalisation du projet :emplois, sous-traitance à des contracteurs
locaux, hâtellerie,etc. Et ensuite durant l’exploitation de la centrale pour
ses opérations, son entretien,etc.

LOO/SOOrpj NIHDlIOr—LS LI’TdIDItZflW ‘LS8 L8 8T XVi! 60:Et XaN 6OO/6O/zt



7. PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PARTENARIAT PLACÉ (20 POINTS)
SOUS LE CONTRÔLE MUNICIPAL

La société Hydro-Canyon, dont le nom est réservé chez le Régistraire des
entreprises du Québec, devra être mise en place sous contrôle municipal,
tel que stipulé dans la Loi sur les Compétences municîpales. À cette étape-
ci, les candidats doivent clairement indiquer de quelle manière sera
notamment facilité le financement de la participation municipale dans le
projet. Et préciser également quel sera le rôle respectif des partenaires
réunis au sein d’Hydro-Canyon pour réaliser et exploiter la centrale. Ces
ententes seront consignées dans une convention d’actionnaires.

8. TYPE ET NiVEAU DES REDEVANCES PROPOSÉES (30 POINTS)

La municipalité aimerait connaître le meilleur estimé des coûts à ce
moment-ci, sachant qu’ils seront raffinés dans les prochaines semaines. Il
sera en effet très important pour les soumissionnaires de présenter
à Hydro-Québec un projet avec un prix fixe, ventilant tous les postes de
dépenses,soit:

- coûts de développement
- coûts de construction
- frais légaux
- frais d’expertise
- frais financiers
- autres

Les redevances garanties pour le partenaire municipal doivent être
privilégiées puisqu’elles augmentent la qualité du projet en vertu de la
grille d’analyse et de pondération d’Hydro-Québec et qu’elles assurent
évidemment une plus grande acceptabilité du projet.

LOO/5OO NnDvor—Ls LITdIDIfl3 L8 LZ8 X.±I 6OT 6OO/6O/7T



APPEL DE CANDIDATURES

PROJET DE CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE HYDRO-CANYON

À ST-JOACHIM CÔTE-DE-BEAUPRÉ

CRITÈRES D ‘ÉVALUATION

ET GRILLE DE PONDÉRATION

1. DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE 5 POINTS

2. PRÉSENTATION DU PROJET DE CENTRALE 5 PO1ENTS

3. EXPÉRIENCE ET DISPONIBILITÉ DE L’ÉQUIPE 10 POINTS

4. CONNAISSANCE DU MILIEU (CÔTE-DE-BEAUPRÉ)
ET APTITUDES POUR UNE ENTENTE AVEC LE
CANYON STE-ANNE ET L’ACCEPTABILITÉ LOCALE 15 POINTS

5. PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT
ET GESTION DE L’ ENVIRONNEMENT 10 POINTS

6. RETOMBÉES ÉCONOMIQUES LOCALES 5 POINTS

7. PRINCIPAUX ÉLÉNTS DU PARTENARIAT 20 POINTS
SOUS CONTRÔLE MUNICIPAL

8. NIVEAU ET TYPE DES REDEVANCES PROPOSÉES 30 POINTS

NB CI-JOINT : UNE BRÈVE DESCRIPTION DE CHACUN

DES FACTEURS AVEC SON ÉCHELLE DE PONDÉRATION

LOO/LOO WIHDYO1—JS LIVIDINW LS8 L8 8Tt X’Œ.I OtEI iaw 6OO/6O/T
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Municipalité de Saint-Joachim
172 rue de I’Eglise
Saint-Joachim (Québec) GOA 3X0

BORDEREAU DE TRANSMISSION
DE DOCUMENTS

Voici les documents pertinents faisant suite à l’appel de candidatures en vue d’un
partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique sur la
rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim.

1. Addenda no° 1

2 Réponses aux questions de Dessau (Claudia Garcia)

3. Réponse aux questions de Boralex (Pierre Boulay)

4. Critères d’évaluation, grille de pondération

5. Documentation avec la première page «Lettre du MRNF de monsieur Daniel
Deschênes, en date du 25 juin 2009 ».

6. Note de transmission (Comité de sélection)

7. Copie de la résolution # 2009-10-211 de la municipalité de Saint-Joachim

Fait à Saint-Joachim
Le 9 décembre 2009

Suzanne Cyr, direction générale



M. Marc Dubeau:

Suite à la lecture du document dappels de candidature pour un partenariat dans la
réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique, nous aimerions obtenir des
clarifications au point 9 de la page PROFIL DU PARTENAIRE RECHERCHÉ.

Pourriez-vous SV.P. clarifier les points suivant relativement aux payements pour la
préparation des dossiers par la municipalité de St-Joachim et aux experts qu’elle a retenus

1. Le payement sera-t-il basé proportionnellement au niveau de partenariat entre le
milieu local (Municipalité et /ou MRC) ou il devra être assumé entièrement par le
partenaire?

2. Les frais à payer pour les études seront-ils basés sur présentation de factures el
cartes de temps ou nous devons assumer un montant forfaitaire?

3. Devons-nous payer suite à la sélection du partenaire choisi par la municipalité ou

une distribution entre la sélection du partenaire choisi et la sélection du projet par
Hydro-Québec suite aux résultats de l’appel d’offres?

Merci pour vous clarifications,

Meilleures salutations.

Pierre Boulay, Ing.
e.boralex.com
Directeur Développement Hydro et Nouvelles Technologies.
Development Director Hydro and New Technologies
Boralex
Tél.: (819)-363-6326
Fax: (819) 363-5877

Ceg: (819) 352-2336

IHDvor—3s 9Tfl ,/çp )‘p Q-r, vu.,



RPONSFS AUX QUESTIONS DE DES AJ-CLA-Ul Rl*)

Or&)( (ii’u’rê L)

1. Le paiement effectué par l’entreprise retenue à la municipalité, dégage
celle-ci, des engagements qu’elle a prise depuis les débuts du projet.
Mais F entreprise sera à son tour remboursée en priorité par les
revenus de la centrale, y compris les autres dépenses qu’elle aura pu
encourir, ainsi que des intérêts.

2. Les frais à payer pour les démarches, travaux et études réalisés par la
municipalité seront incorporés dans une seule facture qui sera déposée
par la municipalité. Elle sera constituée de dépenses, jnterventions
auprès d’Rydro-Québec, travaux de génie conseil et de travaux
exécutés par les deux experts pour des montants préétablis dans un
cadre financier approuvé par la municipalité.

3. Lorsque l’entreprise est retenue elle rembourse la municipalité de
l’ensemble de ces dépenses et s’en fait elle-même rembourser selon le
schéma décrit au paragraphe I.

Le 9 décembre 2009.



Madame Cyr,

Dans le cadre de la préparation de notre offre de services, et tel que discuté avec Monsieur Donaid Côté
et Monsieur Jean-François Lapointe, nous avons besoin de quelques précisions

I A-t-il une participation financière de la Municipalité et de la MRC? Si oui, quelle est son
importance et sous quelle forme?

2 Qui sont les deux experts consultants pour la poursuite et la mise en oeuvre du projet tel que
mentionné dans le Profil du Partenaire Recherche du DAO7

3 Quels sont les critères de sélection (pondération>?
4 Aura-t-il une entrevue des soumissionnaires?

Merci de bien vouloir nous éclaircir sur ces points.

Cordialement,

CLAIJDIA GARdA, B,A.
Coordonnatrice marketing - Énergie & Télécom

Développement national et international

Dessau
1060 rue University, bureau 600

Montréal (Québec) H3B 4V3

T 5142811033, poste 17E4

F 5142811060

C claudiaWgarcia@dessau.com

Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être assujettis au secret professionnel. Si vous l’avez
reçu par inadvertance, détruisez-le et communiquez avec nous.

This e-mail and any information enclosed are confidential and cari be subject to professional secrecy. If you received t by mistake,
destroy it and comrnunicate with us.

Este documento electrénico y toda inforrnaciôn que se adjunta son confidenciales y pueden estar sometidos al secreto profesionat
Si b recibiâ por error, ebiminelo y comuniquese con nosotros,

ro0/O0 ainnvor-zs zaImeiaisnw tLÇP /7R RTC CÇ ,1 A )•



RÉPONSES AUX QUESTIONS DE G.PtBUcTE?çY)

(OacL&.

Le principe a été établi par la MRC et la Municipalité de St-Joachim qu’ ils
détiendraient ensemble une participation maximum de 50% dans le projet.
Si on retient un coût d’environ $ 42 M., l’équité devrait représenter environ $
12 M. St-Joachim a jusqu’ici travaillé sur l’hypothèse qu’elle détiendrait un
maximum de3O% du capital action, ce qui représenterait un engagement de $
3.6 M, un montant validé auprès du ministère des Affaires municipales. Le
solde maximum de 20% serait donc partagé avec la MRC et possiblement
d’autres municipalités - Des arrangements différents pourraient cependant
être envisagés, notamment à la lumière des facilités qui pourraient être
apportées par le partenaire dans le financement de l’équité municipale.

2. Les deux consultants sont Claude Descôteaux et Robert Demers.

Claude Descêteaux a notamment été Sous-ministre du Développement
économique, des Ressources naturelles, Vice-président d’Hydro-Québec
pour les affaires Américaines, en poste à New-York, Président d’Hydro
Québec international, Directeur général de l’Association québécoise de la
production d’énergie renouvelable ( AQPER),ete.

Robert Demers est un biologiste spécialisé en Environnement et il a d’abord
travaillé au Ministère du même nom et est ensuite devenu le patron de la
filiale de SNC-Lavalin en en environnement (Procéan). Il a conseillé un très
grand nombre d’entreprises oeuvrant dans les petites centrales
hydroélectriques et plus récemment dans l’éolien, Il est reconnu comme un
grand expert des comparutions devant le BAPE. Il a lui aussi dirigé
l’AQPER pendant quelques années.

3. Ces renseignements ont été expédiés aujourd’hui par voie de télécopieur.

4. Lors de l’ouverture des soumissions, la municipalité n’émettra aucun
commentaire ni ne répondra à des questions. Les entreprises ne seront pas
convoquées en entrevue par le comité de sélection.

Le 9 décembre 2009.



APPEL DE CANDIDATURES

PROJET DE CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE HYDRO-CANYON

À ST-JOACHIM CÔTE-DE-BEAUPRÉ

CRITÈRES D’ ÉVALUATION

ET GRILLE DE PONDÉRATION

1. DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE 5 POINTS

2. PRÉSENTATION DU PROJET DE CENTRALE 5 POINTS

3. EXPÉRIENCE ET DISPONIBILITÉ DE L’ÉQUIPE 10 POiNTS

4. CONNAISSANCE DU MILIEU (CÔTE-DE-BEAUPRÉ)
ET APTITUDES POUR UNE ENTENTE AVEC LE
CANYON STE-ANNE ET L’ACCEPTABILITÉ LOCALE 15 POINTS

5. PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT
ET GESTION DE L’ ENVIRONNEMENT 10 POINTS

6. RETOMBÉES ÉCONOMIQUES LOCALES 5 POINTS

7. PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PARTENARIAT 20 POINTS
SOUS CONTRÔLE MUNICIPAL

8. NIVEAU ET TYPE DES REDEVANCES PROPOSÉES 30 POINTS

NB CI-JOINT : UNE BRÈVE DESCRIPTION DE CHACUN

DES FACTEURS AVEC SON ÉCILLE DE PONDÉRATION
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Municipalité de Saint-Joachim
172 rue de l’Eglise
Saint-Joachim (Québec) GOA 3X0

NOTE DE TRANSMISSION

Veuillez prendre note que le Comité de sélection sera composé de:

- Monsieur Marc Dubeau, maire de la municipalité de Saint-Joachim
- Monsieur Guy Godreau, avocat (avocat de la municipalité)
- Monsieur Jacques Pichette, directeur général de la MRC de la Côte-de-Beaupré
- Monsieur Claude Descôteaux, chargé de proj et
- Monsieur Robert Demers, expert consultant
- Madame Suzanne Cyr, directrice générale de la municipalité de Saint-Joachim

Fait à Samt-Joachim
L écembre 2009



PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAPT-JOACHIM

EXTRAIT-CONFORME du procès-verbal de la séance extraordinaire
du Conseil municipal de Saint-Joachim, tenue à l’hôtel de ville, le 19
octobre 2009 à 19h.

PRÉSENTS : MM. Bruno Guilbault, Mario Godbout, Lucie Racine et
Jean-François Labranche conseil 1ers.

PUBLIC; 6 personnes

Madame Suzanne Cyr assiste à titre de directrice générale et secrétaire-
trésorière.

Formant quorum sous la présidence de monsieur Marc Dubeau maire.

RÉSNO :2009-10-211 ENGAGEMENT FUTUR « MESURES
FINANCIÈRES ADÉQUATES »
PROJET HYDRO-CANYON

ATTENDU la nouvelle Loi sur les
compétences municipales qui attribue aux
municipalités le pouvoir d’entreprendre la
réalisation de petites centrales
hydroélectriques sur leur territoire, à
condition d’en assumer le contrôle;

ATTENDU la résolution numéro: 2009-
09-2 1 confirmant la volonté de la
municipalité de Saint-Joachim de se
prévaloir de ces dispositions pour installer
un telle centrale hydroélectrique dans les
environs immédiats du Canyon Ste-Anne;

ATTENDU les démarches
subséquemment accomplies pour donner
suite au projet, conformément aux étapes
du cheminement énoncé dans le «Guide»
préparé à cet effet pour les municipalités
par le Ministère des Ressources naturelles
et de la Faune;

ATTENDU QU’un partenaire local a déjà
fait connaître son intention de prendre une
participation d’au moins 20% dans ledit
projet;

ATTENDU QU’il y a lieu maintenant
pour la municipalité de confirmer qu’elle
prendra, une fois qu’elle sera assurée du
projet, les dispositions financières
adéquates pour être en mesure, comme
l’exige la Loi, d’assurer le contrôle du
projet Hydro-Canyon;

ATTENDU QUE cette information doit
être consignée dans le dossier maintenant
en voie de préparation pour le dépôt de la



proposition de Saint-Joachim auprès
Hydro-Québec.

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS
CES MOTIFS,

Il est proposé par: Bruno Guilbault

ET UNANIMEMENT RÉSOLU:

«QUE la municipalité de St-Joachim
prenne, lorsque le projet lui aura été
attribué, et après analyse du plan financier
qui devra être déposé au préalable à la
Municipalité par le chargé de projet, les
mesures financières adéquates pour que
son niveau de participation lui permette
d’assumer le contrôle local du projet de
concert avec un partenaire ».

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Ce 13 novembre 2009

Suziiyr 7/
Drecid’e générale
et’eérétaire-trésorière



St-Joachim,
Le 5juin 2009.

M René Paquette,
Sous-ministre associé à l’Energie,
Ministère des Ressources naturelles et Faune,
5 700 4C Avenue Ouest,
Québec, Québec
GIH 6R1

Monsieur le Sous-ministre,

Le 20 novembre dernier, votre ministère a transmis un avis préfaisabilité favorable à la MRC
de la Côte-de-Beaupré et à la municipalité de St-Joachini concernant le projet de petite centrale
hydroélectrique. Cet avis nous permet de poursuivre les démarches pour démontrer la
faisabilité d’une centrale hydro-électrique sur la rivière Ste-Anne dans le territoire de la
municipalité.

Les étapes subséquentes ont permis de réunir la plus grande partie des informations devant être
contenues dans « l’Avis de projet ». Elles sont brièvement décrites ci-dessous.

À la mi-janvier 2009, la MRC recevait en séance plénière le maire de St-Joachim, qui était
invité à faire part des derniers événements survenus dans le dossier et à exposer la suite des
choses. La MRC avait déjà fait connàître officiellement son soutien au projet. (document ci-
joint) Lors de la réunion, il fut alors déterminé qu’il appartenait dorénavant à la Municipalité
d’assumer l’initiative du projet, mais qu’elle tiendrait les autres municipalités au courant afin
que celles-ci puissent exprimer leur intérêt dans une participation financière à l’entreprise.

Le Conseil de la municipalité a par la suite désigné par une résolution unanime (ci-jointe) un
Directeur du projet et Représentant de la municipalité, avec le mandat d’obtenir l’expertise
nécessaire pour les divers aspects identifiés dans le programme de travail transmis aux
conseillers. Ces décisions de la municipalité ont été publiquement diffusées dans l’édition du
printemps du Journal communautaire de St-Joachim, Le Jaseur, (copie ci-jointe). Le nom
d’Hydro-Canyon pour la centrale a été accepté par le Conseil et formellement inscrit ensuite au
Registre des entreprises du Québec. Un mandat a aussi été donné à une société de génie-conseil
pour répondre aux exigences du gouvernement quant à la définition technique du projet
envisagé. Conformément au Guide diffusé par le MRNF, une demande a été transmise à Hydro
Québec pour que soient défraies la possibilité et les conditions d’un raccordement au réseau
provincial. Ces modalités nous ont été communiquées. (documents ci-joints) D’autres contacts
ont aussi été établis auprès d’Hydro-Québec concernant le futur transfert des terrains où la
centrale sera implantée. Ces espaces appartiennent à la société d’Etat, via Québec Power.



L’étude des experts-conseils a été réalisée par Génivar et récemment déposée à Hydro-Canyon.
(copie ci-jointe). Le mandat consistait à définir les grandes caractéristiques techniques du
projet, son potentiel énergétique, son coût de réalisation et par conséquent sa viabilité
économique, faisant déjà ressortir un niveau intéressant de retombées locales. Celles-ci seront
ultérieurement précisées davantage, à la lumière des analyses financières plus fines qui devront
nécessairement être effectuées par les éventuels actionnaires et participants au projet.

Parallèlement à la préparation de l’appel d’offres, une procédure et des mécanismes de
consultation de la population seront définis pour connaître l’opinion du milieu. Aucune
opposition ne s’est manifestée jusqu’à maintenant. D’ailleurs, le Conseil municipal qui
comprend des conseillers de toutes tendances s’y est déclaré unanimement favorable. On
devrait mieux pouvoir apprécier prochainement les avantages, les retombées économiques et
financières du projet pour les communautés locales.

Au vu de toutes ces démarches, nous souhaiterions que le ministère considère favorablement
cette demande d’octroi des droits hydrauliques pour la réalisation de la centrale Hydro-Canyon
de St-Joachim.

Vous remerciant de votre collaboration, nous demeurons à votre disposition pour discuter de
toute question relative à cette initiative.

iJ
Claude Descôteaux,
Directeur du projet et
Représentant de la municipalité

P.j. V

Cc. Daniel’ Deschesne, Directeur de la Production d’électricité



LISTE DES PIÈCES JOINTES

1. Avis favorable de la MRC de la Côte-de-Beaupré ( 5 septembre 2001)

2. Lettre au Ministre des Ressources naturelles et de la Faune (18 janvier 2008)
demandant un (<Avis préliminaire » sur le projet en vertu du nouveau
programme de petites centrales, en voie de préparation au MRNF.

3. Accusé réception (12 mars 2008) de la part du cabinet du Ministre.

4. Réponse positive (20 novembre 2008) quant à la préfaisabilité du projet.

5. Suite à la réunion (14 janvier 2009) de la MRC qui avait renouvelé son
appui, Résolution de la Municipalité de St-Joachim (19 janvier 2009)
désignant un Directeur du projet et Représentant de la Municipalité, avec le
mandat de faire procéder aux expertises, conformément aux indications
contenues dans le Guide du MRNF pour les petites centrales.

6. Amendement au règlement de zonage antérieurement approuvé pour
permettre la réalisation d’un tel projet sur le territoire de la Municipalité.

7. Diffusion de la Résolution de la municipalité confirmant la décision de
poursuivre le projet et désignant un Directeur de projet et Représentant de la
Municipalité, dans le Journal communautaire de St-Joachim : Le Jaseur.

8. Échanges avec 1-lydro-Québec ( TransÉnergie) concernant le lieu et les
conditions de l’interconnexion au réseau.

9. Étude de la société de génie-conseil Génivar sur les données techniques et
financières de la réalisation du projet la petite centrale Hydro-Canyon.

St-Joachim,
Le 5juin 2009.



Ministère des
Ressources naturelles
et de la Faune

Quebec
Direction générale de l’électricité

Le 22 jùin 2009

Monsieur Claude Descôteaux
909, rue Antonine Maillet
Outremont (Québec) H2V 2Y8

Objet: Projet d’aménagement hydroélectrique
Site Chute Sainte-Anne

Monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre ainsi que des documents joints,
relativement à votre demande d’avis de projet pour le développement du
potentiel hydroélectrique du site de la Chute Sainte-Anne.

Nous allons procéder à l’analyse de votre demande et nous
communiquerons avec vous dans les meilleurs délais.

Pour de plus amples informations sur l’avancement du dossier, vous
pouvez contacter M. Serge Laurendeau au 418 627-6386, poste 8308.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Daniel Deschênes
Directeur de la production d’électricité

DD/SL/mt

5700, 4’ Avenue Ouest, bureau A-4 16
Québec(Québec) GIH 6111
Télêphone <418) 627-6386
télécopieur: (418) 6461878
Coumel : daniel.descbenes@mrnf.gouv.qc.ca



Ministère de
Aessourtes netureil,s
et de fa Faune

Quebec
Direction générale de l’électricité

Le 25 juin 2009

Monsieur Claude Descôteaux
909, rue Antonine Maillet
Outremont (Québec) H2V 2Y8

Objet: Projet d’aménagement hydroélectrique
Site Chute Sainte-Anne

Monsieur,

Pour faire suite aux documents transmis au ministère dés Ressources naturelles et de laFaune (MRNF) concernant l’aménagement d’une centrale hydroélectrique sur la rivièreSainte-Anne, nous tenons à apporter quelques précisions afin d’assurer le suivi de votredemande.

Dans un premier temps, comme il est mentionné ai, Guide de référence à l’intention descommunautés locales et autochtones, différents documents doivent être présentés auxdivers ministères concernés par le projet. Ce faisant, un avis de projet actualisé servant àdécrire les caractéristiques du site pressenti est soumis au ministère du Développementdurable, de l’Environnement et des Parcs. De plus, au regard des conditions actuellesd’octroi des forces hydrauliques, différents éléments d’information doivent aussi êtreprésentés par les promoteurs de projet.

À la suite de l’analyse de ces documents par le MRNF, ce dernier souhaiterait que lui soitfournie la documentation complémentaire suivante:

> les lettres patentes, les ententes de partenariat ou la convention d’actionnariat auregard de la structure de propriété de l’entreprise visée par le promoteur du projet;> le type de contrôle exercé par chacun des partenaires;
> les résultats des consultations menées auprès des communautés locales etautochtones, de même que la méthodologie utilisée et le nombre de personnesprésentes à l’événement (milieu local et autochtone).

Dès la réception de ces documents complémentaires, nous pourrons alors poursuivrel’étude de votre projet.

Pour de plus amples renseignements sur l’ensemble du dossier, vous pouvez contacter lesoussigné au 418
651386

poste 8001.

l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Daniel Deschênes
Directeur de la production d’électricité

DD/SL/mt

c. c. M. René Paquette, directeur général DGÈ, MRNF
5700. 4 Avenue Ouest, bureau A-416
QuébeciQuébec) GIN 6M
Téléphone (418) 627.6386, poste 8362
Télécopieur: (418) 646-1878
Couuiel : danieldeschenes@mmf.gouv.qc.ca



3. Avis de la MRC:

• Avis de la MRC en date du 5 septembre 2001

Advenant lpas oÙi aurait contradiction entre le contna de la résolution
MRC t les ôis eçrê lêlnehts en vigueur, ce sont ces derniéis qui s’appliquent j

MRC DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

Copie dc résolution du pruci -verbal de la seueon osdioaire du Conseil dc la uninipalité
régionale de ce*uté de La C8tedc-Btaupré, tenue le meteredi 5 leploerlrre 2001, à 20 bcwes, au
lies habitueL

Sont présente:
M. Jeua-Gny cloutiœ, prle, maire de Colteau-Riehur
Mm. làngttntte Oaiva1ies matrease dc Saiute-Am*.dc.Bcauprt
Mure AeneMade GuIlbsult matzesse de Saint-Tite4es.Cipe
M,KenriCloutiei makede Beaupré
M. Gaetozt Gu, maire de Sainljoachim
M. Denyt Laboege, maire de UAngt-Gaadien
M. Jicqure Roboege, ropedacotant dc Saiot’Leudc’Ogue-du’Cap-Tourmœrte
rL Germain Trcœr*Iiy, maire dc Saini-Ferréol-les.Neigcs

Est absag

M. Yves Getmain maire de Boiidrsiel

Les munbren présent ferment le quorum.

“iflYQi)

.V

V

Attende que le ministre des P.essnuxces naturelles, monsieur Jacqum Brassuni. e rendu
sibtie, le 24 mii 2001, le nouveau régime d’ocurn et ploitarion des forces hydrauliques de
doensioc dc 1taz pout les caittales h ioélcctriqtres dc 50 méguwults et EflOlOS;

Attendu quels corisullésion auprès des MXC et la partisipadon du milieu est une condition
essentielle é la réalisation de tout pnjct de pente cnonak;

Ameidu que le nouveau régime permet d’auciitdrs des dujestife gcuvetnesnenteul
fondmnauaes tels ta jrisc en charge par le rushes de ma dévetoppensent

Attendu que tee aites retenus tant, mmv aunes, rinsiioc du projet dates le milieu, tes
retombées ésonomiques regiauslea lues de la aonstniction et expimesticn du projet, tout en
favonsestt le développement économique des régions rnw)wors;

Attendu que le partenariat développé avec tas promotore pesmettru une redistribution des
bénéfices Àpltur 100g terme pour le milieu;

Attendu que le ministère dru Reajousces nanireilai a, dans ai liste préliminatre, idustiLt
cossune rite hydraulique. entre autres, la Chute Saints-Aune (Grand Canyon) eut b iviere Sainte
Annu-du-Nord dans la MXC de La Cete e-Heaupeé, avec un potentiel estimé à 10 mégawatts;

Attendu que celte titis, qui contient 36 sites potentiels, • été transmis, pour consultation
aux MXC et conununsulés autochtones corecersidus;

Attendu qu’à la lennière des résultats de cette cornultatina, le Ministère dressas une liste
finale des arIsa dioniblea pour la construction de petites centrales, liste qui aaa approuvée per
le gouvetnaacot

Attendu que arar la base dc cette liste autorisée pat le gouvesnnncs, ltiyrho-Québec lancero
un appel d’acsirmsan1 tes promoterirs pnvéa à enemcttre dec projets;

-,
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Attendu que les MJ&C et les conununautés autochtones concernées devront, dans le cadre du
nouveau régime d’octroi et d’exploitation des forces hydrauliques du domaine public, se
prononcer sur le principe marne du développement des sites identifiés, soit la Chute Sainte-Mine
(Grand Canyon) pour la MRC de La Côte-de-Beaupré;

Attendu que la municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges s réalisé, en partenariat avec
Hydro-Québec, un projet dc remise en service de la centrale hydroélectrique des Sept-Chutes sur
la rivière Sainte-Anne-du-Nonl

Attendu que les objecti poursuivis par la municipalité de SainL-Feuéol-lcs-Neiges étaient,
entre autres, de réaliser un projet à portée économique majeure, d’être au coeur de l’exploitation
d’une ressource renouvelable importante (resu) sur le territoire de la municipalité dans une
perspective de développement durable et de diversifier les sources de revenus municipales;

Attendu que le ministre des Ressources naturelles du Québec, monsieur Iscques Brassard,
dans une lettre adressée au Préfet, le 17juillet 2001, demande à la MRC de La ôte-de-Beaupré
de lui répondre, au plus tard, vers le début du mois d’octobre prochain, en regard du projet de
constroctian d’une centrale hydroélectrique au site de la Chute Samnte-Anne (Grand Canyon);

En conséquence;

Il est proposé par Gaston Gagnon et unanimement résolu que la MRC de La Côte-de-
Beaupré informe le ministre des Ressources naturelles, monsieur Jacques Brassard:

- Qu’elle est fbvorable au développement, à des fins hydrauliques, du site dc la Chute
Sainte-Mine (Grand Canyon) sur la rivière Sainte-Anne-du-Nord;

- Qu’elle souscrit aux grands principes de base du ministère des Ressources naturelles, entre.
autres, la participation active des milieux aux projets afin qu’ils profitent des retombées
économiques qu’ils génèrent;

- Qu’elle se reconnait comme le mécanisme approprié de détennination de l’intérêt public
face à la participation financière du milieu dans le projet;

- Et, qu’a ce titre, elle souhaite participer à titre dc partenaire dans une Société en
commandite (SOCOM), ou autres modalités, avec une entreprise promotrice, et cela dans
l’exploitation des forces hydrauliques de la Chute Sainte-Anise (Grand Canyon) afin d’en
retirer des revenus durant les 25 prochaines années.

- Que copie de la présente résolution soit transmise à
M. Jean-Français Simard, député de Montiuorcncy
M. Rosaire Bertrand, député de Charlevoix et ministre
délégué à la Capitale nationale;
M. Jacques Brassard, ministre des Ressources naturelles
M. Guy Desn,siers, président du CU) de La Côte-do-Beaupré.

Copie certifIée conforme à l’original conservé aux archives dc la MRC deLa Côte-de-Beaupré.

Donnée ce 1 ljour du mois de septembre 2001.

3 -Guy Clo ‘or, Préfet

Page-2
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Direaion geistrae ne réIewtcfl

Le 20 novémbre 2008

Monsieur Henri Cloutier, préfet
MRC de la Côte-de-Beaupré
Monsieur Gaston Gagnon, maire
Monsieur Germain Tremblay, maire
Madame Hélène MGNiC0II, présidente
3, rue de la Seignerie
Château-Richer (Québec) GOA t NO

IJ j-4.A.

tLÇ’_i_ DAT -cE

MRC e La

21

Objet: Avis de préfaisabilité
Projet d’aménagement d’une centrale hydroélectrique
Site Chute Sainte-Anne (rivière Sainte-Anne-duNord)

Madame,
Messieurs,

Vous avez transmis au ministère des Ressources naturelles et de la Faune
(MRNF) les informations nécessaires amorçant le processus de consultation
relativement au projet d’aménagement éventuel d’une centrale hydroélectrique
de 50 MW ou moins, au lieu cité en objet.

• La consultation des ministèrés et organismes gouvernementaux concernés n’a
révélé, e priori, aucun obstacle majeur à l’avancement du projet. Vous
trouverez en annexe, un sommaire des principaux commentaires émis par les
partenaires gouvernementaux ayant participé à la consultation. Cette
information sera utile, pour vous et vos partenaires, pour identifier certaines
problématiques qui devront être analysées plus en profondeur lors des
prochaines étapes menant à la réalisation de votre projet.

L’annexe collige les préoccupations des partenaires consultés dans le cadre de
l’avis préliminaire de préfaisabilité. Les commentaires indiqués ne doivent en
aucun cas être considérés comme le contenu d’une directive dévaluation
environnementale ou d5une approbation remplaçant un processus
d’autorisation gouvernementale.

Cette lettre ne constitue pas l’autorisation finale du MRNF à réaliser votre
projet, mais vous permet de poursuivre les diverses étapes qui pourront mener
â l’émission de la lettre dlntention par le MRNF. La lettre d’intention est l’un
des documents essentiels à l’implantation de votre projet.

SDO. 4’ Avenue Ouest buro,, A.416
Quftec(Qub&t GlU GRI
Ti6ph4ne 41$ 6274386
T4lécpiow: ais 6461578

nuntvuVa
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Je vous rappelle que la Stratégie énergétique du Québéc 2008-2015 stipule
quevotreprojetdolt:

- être une source de bénéfices pour votre région;
- être appuyé par le milieu;
- être sous le contrôle de la communauté;
- être soumis au processus d’audiences publiques du Bureau d’audiences

publiques sur l’environnement:
- faire l’objet d’un contrat d’achat de l’énergie avec Hydro-Québec.

Si vous désirez des informations supplémentaires ou une rencontre afin de
discuter des prochaines étapes de votre dossier, je vous invite à communiquer
avec M. Daniel Deschênes, directeur de la Production d’électricité au
(418) 627-6386, poste 8001.

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Le directeur général,

—

René Paquette

RP/DC/mt

p.j.(1)

e. c. M. Daniel Bienvenue, sous-ministre associé à l’énergie - MRNF
M” Une Drouin, DGR Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches —

MRNF



OCTROI DES FORCES HYDRAULIQUES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DE LA RMÈRE
SAINTE-ANNEDU-NORD (CHUTE SAINTE-ANNE)

- PRÉOCCUPATIONS DES PARTENAIRES

Partenaire Commentaires spécifiques au projet
e Présence d’une quinzaine d’espèces floristiques menacées ouMinistère du vulnérables ou susceptibles de l’être dans le secteur de la rivièreDéveloppement Sainte-Anne-du-Nord, un inventaire exhaustif du milieu sera requisdurable, de dans les zones perturbées par la réalisation de ce projet afin de jugerl’Environnement de l’acceptabilité environnementale.

Çet des Parcs • Le projet est assujetti à la Procédure d’évaluation et d’examen des(MDDP) impacts sur l’environnement prévue à l’article 31.1 et suivants de la loi
sur la_Loi sur la qualité de_l’environnement (L.RQ._chap._Q-2).

• Hydro-Québec n’a aucune objection à soulever à l’égard de ce projet.Hydro-Québec Toutefois, la faisabilité du projet est conditionnelle à la signature d’un
contrat d’achat avec Hydro-Québec.

Ministère des • La direction générale régionale de la Capitale-Nationale et Chaudière-Ç

Ressources Appalaches n’a pas de commentaire à ce stade-ci du projetnaturelles et de
la Faune
(MRNF)

e Le potentiel minéral du site proposé est considéré faible.
MRNF - Mines • La Direction générale du développement minéral n’a pas d’objection à
______________ l’octroi des forces hydrauliques du domaine de l’État du site mentionné.

Ç

• Le CEHQ n’exploite aucun ouvrage dans ce secteur.
e Toutefois, l’ouvrage projeté sur ce site devra être soumis à:
- une autorisation du MDL)EP en vertu de l’article 8 de la Loi sur laCentre sécurité des barrages et I’artic!e 57 de son règlement;d’expertise - une approbation par décret gouvernemental en vertu des articles 56 ethydrique du suivants de la Loi sur le régime des eaux;

Québec (CEHQ) - l’obtention de tous les droits d’occupation et d’inondation vis-à-vis les
Ç terres publiques directement affectées par les travaux et par le

rehaussement des eaux sur les berges. Un bail d’occupation délivré
par le gouvernement sera requis (domaine hydrique et terres termes)

• Comme l’attrait du site repose sur les aspects visuels, les travaux ne
. devraient pas affecter la qualité de l’eau. De plus, le débit deau, la

M d vitesse et la force du courant ainsi que les embruns constituent le côté
Trsme

U
spectaculaire de l’attrait. Par conséquent, le niveau de l’eau ne devraitOUI
pas être modifié sur les heures d’ouverture du site;

• Idéalement, il faudrait éviter que les ouvrages ne soient perceptibles â
partir du site récréotouristigue.

Ministère de la • Aucun bâtiment ou secteur protégé en vertu de la Loi sur les biensCulture, des culturels nest présent sur le site de la Chute Sainte-Arme.Communications • Aucun site archéologique n’a été répertorié à l’intérieur de la zoneet de la d’étude.
Condition
féminine

Ç
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Saint-Joachim,
Le 2 janvier 2009.

M. René Paquette,
Directeur général de l’électricité,
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune,5700, 4e Avenùe ouest, bureau A-416,
Québec,
Québec GIH 6R1

Monsieur le Directeur Général,

Je désire vous remercier de la réponse positive (lettre d’intention) que vous avez bienvoulu nous adresser le 20 novembre dernier faisant suite àla manifestation d’intérêt quenous avions exprimée auprès du Gouvernement du Québec pour la construction d’unepetite centrale sur la rivière Ste-Anne, dans le territoire de la municipalité de St-Joachim.
Ce projet avait déjà été sérieusement considéré il y a une dizaine d’années avant quen’intervienne le moratoire. Je crois cômprendre que vous y avez été de nouveausensibilisé depuis 18 mois dans la foulée de la nouvelle stratégie énergétique du Québec.
La municipalité a toujours pensé qu’il s’agissait là d’une initiative très probante sur leplan énergétique, pouvant s’insérer harmonieusement dans notre milieu et qui seraitgénératrice d’importantes retombées locales sur le plan économique et financier. Au vude ces avantages, la MRC de la Côte-de-Beaupré, comme vous avez pu le constater,soutient entièrement cette réalisation, qui sera d’ailleurs élaborée avec sa collaboration.

Sur le plan pratique, un Directeur de projet sera incessamment désigné pour la mise enoeuvre de cette initiative, selon les indications et directives contenues dans le Guide qui aété récemment rendu public par le Gouvernement. Nous vous tiendrons bien entendu aucourant de l’avancement de nos travaux et serons heureux de pouvoir bénéficier de vosconseils et suggestions en la matière, de façon à mener le projet à bon port dans les délaissouhaités.

Veuillez agréer. M. le Directeur général, l’expression de nos meilleurs sentiments.
Gaston Gagnon, Maire

Cc M. Henri (‘loutier. Préfet



AQuebec
Gouvernement du Québec
Cabinet du ministre des Ressources naturelles et de la Faune
Ministre responsable de la région du BasSaintLaurent,
de la région de la CteNord et de la région du Saguenay—Lac.Saint-Jean

:.

Québec, le 12 mars 2008 I

Monsieur Henri Cloutier, préfet
MRC de la Côte-de-Beaupré
Monsieur Gaston Gagnon, mair.
Monsieur Germain Tremblay, maire
Madame Hélène Mc Nicoll, présidente
3, rue de la Seigneurie
Château-Richer (Québec) GOA INO

Madame, Messieurs,

Au nom du ministre des Ressources naturelles et de ta Faune, ministre
responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la région de la Côte-Nord et de
la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, M. Claude Béchard, permettez-moi
d’accuser réception de votre lettre du 18 janvier dernier par laquelle vous lui
transmettiez copie de la demande d’avis préliminaire concernant le projet de mini-
centrale hydroélectrique sur la rivière Sairite-Anne-du-Nord,

Soyez assurés que voire correspondance recevra toute l’attention qu’elle mérite et
qu’une réponse vous sera acheminée dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Carole Grenier, avocate
Conseillère politique

Cabinet de Québec Cabinet de Montréal
5700, 4 Avenue Ouest 500, boul. Rene-Lévesque Ouest
bureau A-308 bureau 9.500
Québec (Québec) GIH-6R1 Montréal (Québec H2Y-1W7
Téléphone: (418) 643-7295 Téléphone: (514) 864-7222
Télécopieur: (418) 643-4318 télécopieur: (514) 864-7695

Ce papier contient 30 ‘k de fibres ‘ecycléen aprds consommation,
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EXTRAIT-CONFORME du procès-verbal de la séance extraordinairedu Conseil municipal de Saint-Joachim, tenue à l’hôtel de ville. le 19janvier 2009 à 18h.

PRÉSENTS z MM. Georges Larochelle, Lawrence Cassista. Jean-Gu’Fleury, Marc Dubeau. Marcel Jean conseillers.

ABSENT: M. Martin Gagnon

Madame Suzanne Cyr assiste à titre de directrice générale et secrétaire-trésorière.

Formant quorum sous la présidence de monsieur Gaston Gagnon maire.

RÉS. NO : 2009-01-21 MINI CENTRALE HYDRO
CMYON-SAINT-JOACH1M

ATTENDU QUE la dernière stratégie
énergétique du Québec et les dispositions
de la Loi sur les « compétences
municipales» attribuent aux municipalités
localês, pourvu qu’ elles obtiennent
l’accord de leur MRC. le pouvoir de
réaliser une petite centrak
hydroélectrique, qui serait sous le contrôle
de la communauté locale;

ATTENDU QUE la municipalité dc
Saint-Joachim a signifié son intention de
réaliser sur son territoire un tel projet dc
centrale qui sera connu sous le nom
d’Hydro-Canyon-Saint-Joachim:

ATTENDU QUE la MRC de la Côte-de
Beaupré a donné son aval à cette initiative:

ATTENDU QU’une demande de procéder
a été en conséquence acheminée au
Gouvernement par la Municipalité et la
MRC le 18janvier2008:

ATTENDU QUE le Gouvernement du
Québec a émis le 20 novembre 2008 une
lettre d’intention favorable à ce projet:



renseignée auprès du Ministère des
Ressources naturelles et de la Faune quant
au processus à suivre, ce qui entraïne
évidemment la désignation d’une personne
responsable du dossier:

ATTENDU QU’à l’occasion dune
réunion de la MRC spécialement
convoquée à cette finie 14janvier2009. la
Municipalité a présenté son plan d’action
pour constituer le projet et a présenté la
personne qu’elle se propose de retenir
comme directeur de ce projet:

ATTENDU les réactions favorables
reçues à la fois du Gouvernement et de la
MRC, la Municipalité souhaite désigner
monsieur Claude Descôteaux, résidant de
Saint-Joachim, à titre de représentant de la
Municipalité afin de faire valoir les
intérêts de la Municipalité et s’assurer. à
titre de «Directeur du projet », du contrôle
par la communauté locale du projet de la
centrale d ‘hydro-Canyon devant être
installée sur la rivière Ste-Anne. sur le
territoire de la Municipalité;

ATTENDU QUE monsieur Descôteaux
ne sera pas un employé de la Municipalité
ni rémunéré par celle-ci, les frais encourus
par le directeur de projet n’entraîneront
aucune sortie de fonds de la part de la
Municipalité. Ces frais seront remboursés
dans leur totalité par la nouvelle entreprise
qui sera créée par suite des résultats de
l’appel d’offres pour la sélection d’un
partenaire possédant l’expertise requise et
disposé à répondre aux attentes locales:

ATTENDU QUE la préparation du projet
et la constitution d’un dossier complet en
vue de l’appel d’offres nécessitera le
recours aux services de conseillers pour
divers aspects (hydraulique, droit, finance
aménagement du territoire, etc.). le
directeur du projet aura le mandat de
choisir de tels experts. Ces experts ne sont
pas des personnes engagées par la
Municipalité, mais par le directeur de
projet .Dès qu’elle sera formée, la nouvelle
entreprise remboursera totalement les
déboursés encourus par la Municipalité
pour en avoir assumé le financement



AT’FENDU QUE les dépenses reliées aux
travaux de ces experts devront être
conformes au cadre financier
préalablement déterminé par la
Municipalité et que des rapports lui seront
regulierement Soumis.

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS
CES MOTIFS,

ET UNANiMEMENT RÉSOLU:

« QUE la municipalité de Saint-Joachim
devienne le principal promoteur du projet
de centrale hydroélectrique sur la rivière
Ste-Anne à Saint-Joachim, mais qu’elle
pourra s’adjoindre aux conditions à
déterminer d’autres municipalités de la
MRC qui pourraient souhaiter y participer
moyennant une mise de fonds et le partage
des coûts.

QUE monsieur Claude Descôteaux soit
désigné comme représentant de la
Municipalité et retenu comme directeur de
projet, ses honoraires et les dépenses
convenues devant être honorées par la
nouvelle entreprise constituée à la suite du
partenariat découlant de l’appel d’offres.

QUE le directeur du projet ait le mandat
de retenir le service des conseillers requis
dans l’élaboration du dossier, à l’intérieur
du cadre fixé par la Municipalité, laquelle
sera remboursée de ses avances de fonds
au moment de la constitution de la
nouvelle entreprise. »

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Ce 20janvier 2009

/r,J ;f’ - r1
Gaston Gagnon maie-’ -

ifcce générale



PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM

RÈGLEMENT NO 277-B-2002

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 235-
95 INTITULÉ “RÈGLEl’EENT DE ZONAGEerDE FAÇON À:
- Prévoir les équipements d’utilité publique afin d’autoriser

les centrales hydro-électriques dans la zone 04-CN.

SESSION régulière du Conseil municipal de la municipalité
de Saint-Joachim, tenue le 2ième jour du mois de juillet 2002,
à 20:00 heures, à l’endroit ordinaire des délibérations,
auxquelles étaient présents:

SON HONNEUR LE MAIRE:
LES CONSEILLERS:

Monsieur Gaston Gagnon, maire
j Monsieur Jean-François Labranche, conseiller

Monsieur Lawrence Cassista, conseiller
Monsieur Martin Gagrion, conseiller

Membres du Conseil et formant quorum.

Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée
ont été donnés â tous et à chacun des membres du Conseil de la
manière et dans le délai prévus par la Loi;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Joachim est une
municipalité régie par le “Code municipal du Québec” et assujettie à
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

ATTENDU QUE lors d’une séance de ce Conseil, le
règlement de zonage portant le numéro 235-95 fut adopté le 6ième
jour du mois de mars et que celui est entré en vigueur le 20ième jour
de décembre 1999;

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier le règlement d
zonage portant le numéro 23 5-95 de façon à:
Prévoir les équipements d’utilité publique afin d’autoriser
les centrales hydro-électriques dans la zone 04-CN.



CONSIDÉRANT que le Conseil de cette municipalité aadopté le projet de règlement numéro 276-2002, le 12ième jour demois de juin 2002 qui traite du même sujet.

CONSIDÉRANT que le Conseil de cette municipalité a tenule 25ième jour du mois de juin 2002 une assemblée publique deconsultation sur le projet de règlement.

IL EST PROPOSÉ PAR:

Monsieur Jean-François Labranche

ET UNANIMEMENT RÉSOLU:

QU’IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉPAR CE SECOND PROJET DE RÉGLEMENT DE CE CONSEILPORTANT LE NO 277-2002 ET CE CONSEIL ORDONNE ETSTATUE COMME SUIT:

ARTICLE L- Le règlement est intitulé:

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 235-95 INTITULÉ “RÈGLEMENT DE ZONAGE” DE FAÇON À:
- Prévoir les équipements d’utilité publique afin d’autoriserles centrales hydro-électriques dans la zone 04-CN.

ARTICLE 2.- Le règlement a pour objet de modifier le règlement235-95 intitulé « Règlement de zonage)> de cette municipalité,adopté par le conseil lors d’une séance tenue le 6ième jour du moisde mars 1995 et en vigueur depuis le 6ième jour de mars 1995 defaçon à.:
- Prévoir les équipements d’utilité publique afin d’autoriserles centrales hydro-électriques dans la zone 04-CN.

ARTICLE 3.- La grille des spécifications faisant partie intégrante durèglement numéro 235-95 intitulé “Règlement de zonage” sous la cote“Annexe B” est, par les présentes, modifiée à toutes fins que de droitde telle sorte que:



QHydro
Québec
TransEnergie

Note in terne

Date l,e 6 mai 2009

Destinataire Richard Grenier
l) léciit} utinime ru al
I) I ruet t on ( \ unirtercia I sut ii in et u fia ire s

ri5glemctnatrcs

-l5B 1H7 (>1)

(Code de classement

Expéditeut Nicolas Compas. ing. jr.
On en taii m du résca t pn nui pu
P I unification et Si rate te é u ré seau pn tut pu
Direction Planification des actifs et e\perltse de
transport

11513 11-17 — 10

Totéphone 289-4316 Télecopieur 289-3234

Objet

C. étec. eompas.ntcolas(dhvdro.qc.eu

Prjct (le centrale hydraulique Chu te Sainte-Aune
Résultat (l’étude exploratoire pour le raccordement au réseau de transport
Pour faire situe à votre correspondance du 19 mars 2009. flouS volts transmettons les résultats de
l’etude e.xplot’atoire pour le raccordement au réseau d’une nouvelle cemrale hydraulique la sur la
rivière Suinte—Anne.

I)ans cette etude. nous avons é alui5 de facon sommaire les ajouts requis au réseau de transport et de
distnbuiion pour i)eriitetire le raccordenient de la centrale. Pour les modifications et les
renfarcemeuts requis au réseau principaL nous avonS utilisé une approche de coûts generiLues
t’ei’sion 2007).

Ltant donné que tous les aspects essentiels à l’élaboration d’une solution d’intégration nom pas été
pns en compte. l’estimation des aiouts requis se veut très sommaire et ne doit pas être utilisée comme
engagenwni définitil’. Une étude d’intégration est recluise pour valider les résultais de l’étudeexploratoire.

Li centrale hydraulique doit rencontrer les exigences techniques en vigueur, incluant celles énoncées
clans le document Exigences techniques du transporteur relatives à l’intégration des centrales
électriques au réseau d’llydro—Québec » version 21)09,

Ln considérant les éléments mentionnés précédemment. la puissance à intégrer au réseau et la
localisation de la centrale. la solution d’étude exploratoire envisagée consiste à intégrer la puissance
de la nouvelle centrale au réseau de distribution sur la ligne ‘rrE—234 provenant du poste Saint—Tue—
des-(’aps. Le point approximatif de raccordement se trouve à environ 15 km du poste. La localisation
exacte reste à être déterminée. Le tableau suivant préseitte une estimation du coût de cette solution.



En ajoutant à la Section Notes, la note et le libellé suivants:

N-l 5: Seuls les mini-centrales, les centrales hydro-électriques et les
usages et constructions accessoires à celles-ci, de la classe Id
« Equipement d’utilité publique », sont autorisés.

Copie conforme d’une partie de la grille des spécifications, reproduite
sous forme de cahier de spécification, après avoir été initialisée par
son Honneur le Maire et Madame la secrétaire-trésorière pour fins
d’identification, est jointe au présent règlement sous la cote
“ANI’JEXE B”.

ARTICLE 4.- La grille des spécifications faisant partie intégrante du
règlement numéro 235-95 intitulé “Règlement de zonage” sous la cote
“Annexe B” est, par les présentes, modifiée à toutes fins que de droit
de telle sorte que:

1) En ajoutaffi à la colonne « 04-CN », à la section (<Classe
d’usage », à la ligne «ld: Equipement d’utilité publique », le
symbole « • »;

2) En ajoutant à la colonne «04-CN », à la section «Classe
d’usage », à la ligne «Usage spécifiquement autorisé », la note
«N-15».

Copie conforme d’une partie de la grille des spécifications,
reproduite sous forme de cahier de spécification, après avoir été
jnitialisée par son Honneur le. Maire et Madame la secrétaire-
trésorière pour fins d’identification, est jointe au présent règlement
sous la cote “ANNEXE B”.

ARTICLE S.- Le règlement entrera en vigueur conformément à la
Loi.

Se
Maire lirectric genera1

ebecrét’aire-trésorière
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AFFAIRES MUNICIPALES

RÉSUMÉÈS PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL»

éance ordinaire du Conseil, 3 novembre 2008

Rés.#2008-1 1-167: Acoeptation de la liste des immeubles impayés-mandat à La MRC Côte-de-Beaupré.

Séance extraordinaire du Conseil, 17 novembre 2008

r Rés.#2008-11-173: Adoption du règlement #318-2008 autorisant la condusion d’une entente relative à la

Cour Municipale Commune de la MRC Côte-de-Beaupré.

Séance ordinaire du Conseil, 1 décembre 2008

Rés.#2008-12-179: Octroi d’une subvention de 200$ pour le Comité de Bienfaisance.

J- Rés..#2008-12-181: Adoption du règlement #319-2008 concernant la tarification des institutions, commerces

et industries (la).
- Rés.#2008-12-182: Adoption du règlement #320-2008 afin d’adopter « Le calendrier » des séances

I
ordlnaire. du Conseil municipal.

- Rés..#2008-12-183: Adoption du règlement #321-2008 concernant la réfection et l’entretien de certaines-

voies publiques.

[Séance extraordinaire du Conseil, 17 décembre 2008

r- Rés.#2008-12-1.93: Adoption des prévisions budgétaires « 2009 »

Séance ordinaire du Conseil, 12 janvier 2009

Rés.#2009-O1-04: Octroi d’une subvention de 250$ à l’Association Bénévolé de la Côte-de-Beaupré.

Séance extraôrdjnaire du Conseil, 19 janvier 2009

Rés.#2009-O1-21 : Municipalité de Saint-Joachim devient le principal promoteur du projet de la « Mini

Centrale d’Hydro-Canyon-Saint-Joachim » et désigne monsieur Claude Descôteaux,

directeur dudit projet

Note: Dans le résumé des principales décisions du Conseil, la Municipalité ne mentionne que les

sujets. Il est donc important de retenir que le texte complet des résolutions se rétrouve

(‘intérieur du livre des « délibérations » ou livre des « minutes » document public que toute
personne intéressée peut consulter sur les heures normales de bureau.

Suzanne Cyr, d.g./s.t.

Un prompt rétabllssemént.

Il n’y a pas de « Mot du maire » dans le présent numéro car M. Gagnon a eu quelques problèmes de santé. Nous, membres

du comité du journal Le Jasew; lui souhaitons un prompt rétablissement.

5



Tableau I llima1ion (ILI coit (linIération de la centrale de I I MW

(en millions de dollars constants 20091

. Lots Coût (M$)

Modilicat ions au réscati dc distribution 1 -IS

Système de protection et modi’fications au réseau de transport 2.77

Modifications et renforcements requis au réseau principal 1.61)

TOTAL 5,85

Il Lan noter que les liens nécessaires pour les télécontiuuiiicutions pourraient étre des liens loués ce
qui diminuerait les coûts mais cela doit être confirmé dans une étude plus poussée. Il est important de
mentionner qi une possibilité dtnlégraiion sur le réseau de transport u été envisagée mais celle—ci
ses( ivérce plus dispendieuse.

Comme il u été memioniié précédemment. cette estimation détude exploraioirc est préliminaire etdevra être validée par la réalisation d une étude d imégration. De plus. compte tenu des délais typesde réalisation. 1 fuul s attendre nonnuleirtent i un délai denviroti 36 mois de la demande d’avant—
pt’iet jusqu’ i la mise en service.

N01is detuertrons disponibles pour toute information additionnelle,

Mariol dot. inc.
(‘hef Etttdes et l)r(iets

cc. Maxime Beageron
Çhnstian l)ecuire’
Mélanie Pigeon
Centre de documentation



H est t nortant de noter que l’a unité concernant les frais d’exploitation d’l-lvdro—Quebec. les liais
pour iunité de mesure le conditionnement du disjoncteur dc poste (I. I supplémentaire en relê e
i le client désire produire lorsque le disoncieur l’aiinientant nest pas disponible à réenclencher
sur absence dc tension, ne sont pus inclus dans l’estimation précédente.

[)c plus. l’ajout de télédéclenchemem entre la centrale et le poste pourrait être nécessaire, Le
besoin sera déterminé selon le résultat de l’étude d’intégration. Le coût dc ce équipement et ic
P° êlvatcur de tension sont également de la responsabilité du cliem.

Tel que mentionnée précédemment, cette estimation est préliminaire et devra être alidée par la
réalisation d’une étude d’intégration avec les données réelles de l’ïnstnlladon client afin d’établir
précisément le rofil de tension. la distribution des courants de définirs ci les peiles sur le réseau
de distribution. Les estimations précédentes ne nous engagent pas quant ii la faisabilité du iOC.
pLiqu’aucune simulai ion nu étude de stabilité n’ont été cfF&iuées.

F:spértnt le tout otre entière satisfaction. je demeure disponi bic POLIf des infoI’maLions
additionnel les sur ce dossier.

Méhtiic Pigeon
(‘[ici - Plan de rêse;iu Montil]orcn,’.
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Hydro
4 Québec

Distribution

Note
in terne

Objet

N°
(Code de classement)

Expéditeur Maxime Bergeron.
ingénieur — Plan. de réseau de distribution
Plan de réseau Montmorency
Gestion de l’actif— Distribution

Téléphone 730-6386 Télécopieur 730-762$
C. éiec. bergeron.maxirne(liydroqc.ca

Centrale Chute Sainte-Anne — Étude exploratoire

La présente étude exploratoire fait suite à la demande de la compagnie Hdro-Cariyon pourl’mtégration d’une centrale hydraulique â la chute Sainte-Anne de la rivière Saihte-Anne.

[)escripIion dc la centrale : La demande fait référence à une centrale de 11 MW composée dedeux alternateurs synchrones.

Descript ion du réseau d’Hydro-Québec Distribution : La ligne 25 kV située le plus près dufi.itur site dc la centrale est TTE 234 du poste Saint-Tite-des--Caps. La charge pointe 20082009 decette dernière est d’environ 10 M’VA. Le point de raccôrdernent possible se trouve à environ1 5 km du poste. Sur la ligne identifiée, on ne retrouve aucun appareil majeur entre le poste et lepoint de raccordement.

En considérant les éléments mentionnés précédemment, la putssance à intégrer au réseau et lalocalisation du futur de la centrale, la solution préliminaire envisagée consiste à intégrer la puissancecette dernière sur la ligne du réseau de distribution décrite au paragraphe précédent. Le coût desmodifications nécessaires ai réseau de distribution sont affichés dans le tableau suivant:

. CoûtsTravaux requis
(kS 2009)

Construction d’une ligne aérienne trois phases — environ 400m selon le
150point de raccordement

Reconstruction du réseau en 477 AL sur environ 5,2 km 1 300
Installation d’un interrupteur tripolaire au point de raccordement 25
Coût total des modifications au réseau de distribution 1 475

Date

Destinatare

2009-04-23

M. Richard Grenier. ing.
l)êlégué commercial
Dir. Cornmerc, Et Aff. réglementaires
TransEnergie



Il est important de noter que l’annuité concernant les frais d’exploitation dHydro-Québec. les fraispour l’unité de mesure, le conditionnement du disjoncteur de poste (1, I supplémentaire en relèvesi le client désire produire lorsque le disjoncteur l’alimentant n’est pas disponible) à réenclenchersur l’absence dc tension, ne sont pas inclus dans l’estimation précédente.

De plus. l’ajout de télédéclenchement entre la centrale et le poste pourrait être nécessaire. Lebesoin sera clélenniné selon le résultat de l’étude d’intégration. Le coût de cet équipement et leposte élévateur de tension sont également de la responsabilité du client.

Tel que mentionnée précédemment, cette estimation est préliminaire et devra être validée par laréalisation dune étude d’intégration avec les données réelles de l’installation client afin d’établirprécisément le profil de tension, la distribution des courants de défauts et les pertes sur le réseaude distribution. Les estimations précédentes ne nous engagent pas quant la faisabilité du projetpuisquaucunc simulation ou étude de stabilité n’ont été effectuées.

Espérant le tout i votre entière saiisfactiolLje demeure disponible pour des informationsadditionnelles sur ce dossier.

f
Melanie Pigeon
Chef— Plan dc réseau Montmorency

2



f\ Hydro
Québec Une division dHydw-Quebec
TransÉnergie

Montréal, le 7 mai 2009
Hydro-Québec Transnergie
Du. Comm&cialisation et Aff, réglementairesPAR COURRIEL
Complexe Desjardins, CY. 10000
Tour de l’Est, 9’ étage
Montréal (Québec) H5B 1H7Monsieur Claude Descôteaux

909, rue Antonine Maillet TéL: (514) 289-3125
TéI&.: (514)289-5417Outremont (Quebec) H2V 2Y81

Objet: Centrale Chute Ste-Anne
Transmission des résultats de l’étude exploratoire

Monsieur,

À la suite de votre demande datée du 10 février 2009 pour la réalisation d’une
étude exploratoire, Hydro-Québec vous fait parvenir par la présente les résultats
de cette étude réalisée en vue d’établir la faisabilité du raccordement de votre
centrale à son réseau.

Selon les études réalisées, il semble qu’il nous soit possible de raccorder votre
centrale au réseau de distribution à 25 kV sur une ligne de distribution passant à
proximité de votre future centrale. Cette ligne de distribution provient du poste
Saint-Tite-Des Caps 69-25 kV, situé à environ 15 kilomètres de celle-ci.

Les principaux travaux requis sur le réseau de distribution et sur le réseau de
transport sont identifiés dans chacune des deux études jointes à la présente. Le
coût de l’ensemble des travaux se chiffre à 5,9 M$ et le délai de réalisation à
36 mois.

Nous vous rappelons que ces montants sont des coûts paramétriques qui ont été
réalisés dans le cadre d’une étudé exploratoire et le fait de vous les transmettre
ne constitue pas une acception d’Hydro-Québec de raccorder votre centrale sur
le réseau et ni engagement de réaliser les travaux à ces montants. L’étude.
exploratoire ne constitue pas également une demande d’étude d’intégration, ni
une demande de raccordement de centrale et ni une demande de réservation de
service de transport



-2-

La prochaine étape consistera à conclure avec votre entreprise une conventiond’étude d’intégration afin de déterminer de façon plus précise le coût etl’échéancier des travaux de raccordement à réaliser.

Nous espérons le tout à votre entière satisfaction et veuillez accepter, MonsieurDescôteaux, l’expression de nos sentiments les meilleurs.. N’hésitez pas àcommuniquer avec le soussigné pour toutes informations additionnelles au sujetde cette étude.

LfaI4.

Richard Grenier ing.
Délégué commercial

p.j.: Document préparé par Orientation du réseau principal, daté du 6 ruai 2009Document préparé par Plan du réseàu Montmorency, daté 23 avril 2009

cc.: Marie-Daude Lalande



GENIVAR

Québec, le 26 novembre 2009

Monsieur Richard Grenier
Hydro-Québec TransÈnergie
Complexe Desjardins
Tour de rEst, ge étage
Case postale 10 000
Montréal (Québec) H5B 1117

NIRéf.: Q117391

Objet: Centrale hydroélectrique projetée à la chute Sainte-Anne
Demande d’étude exploratoire de raccordement

Monsieur,

Dans le cadré de l’optimisation du projet HydroCanyon Sainte-Anne, la puissance de
l’aménagement a été augmentée à 14 300 kW. Nous souhaitons donc avoir l’avis
d’Hydro-Québec TransÉnergie afin de savoir si les résultats de l’étude réalisée
préalablement (11 000 kW) sont toujours valables ou si une nouvelle étude exploratoire
doit être réalisée afin de déterminer quelles sont les autres modifications requises au
réseau.

Si ces a’ustements étaient nécessaires, nous vous saurions gré d’y procéder de la
manière la plus expéditive possible et de nous faire savoir quels coûts nous seraient
impartis.

Les caractéristiques du projet actualisé sont les suivantes:
• localisation de l’aménagement : 47°04’28” N, 70°52’30” O.
• puissance de l’arnénagement:14 300 kw;

• nombre de groupes: 2;

• alternateur de type synchrone.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Patrick Thibodeau, ing.
Directeur de projet
Hydroélectricité et hydraulique

PT/np

c. C.: M. Claude Descôteaux, HYoRo CANYON DE SAIr-JoAcHIM

1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 300 Québec (Québec) CANADA G2K 084
Té!.: 418780-0878 ‘ Fax:418 780-4182 — www.gerlivar.com



Le 30 novembre 2009

Monsieur Patrick Thibodeau, ing.
Directeur de projet
Hydroélectricité et hydraulique
Génivar
1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 300
Québec (Québec) G2K 0B4

Objet: Centrale hydroélectrique projetée à la chute SanteAnne
Demande d’étude exploratoire de raccordement

Monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre du 26 novembre dernier adressée à M. Richard
Grenier dans laquelle vous nous demandez si une révision de la puissance de
l’aménagement en rubrique de 11 000 kW à 14 300 kW requiert une nouvelle étude
exploratoire.

Après vérification auprès de nos planificateurs, nous vous informons qu’une telle étude
sera requise. En réseau de distribution, l’ajout d’une puissance de 3 300 kW peut être
significatif et doit taire l’objet d’une évaluation. Conformément à l’article 12A.5 des Tarifs
et conditions des services de transport d’Hydro-Ouêbec, votre demande d’étude d’un
nouveau scénario doit être accompagnée du paiement complet de rétude, au montant
non remboursable de 5 000 s, plus les taxes applicables. Hydro-Québec TransEnergie
commencera la réalisation de l’étude dès la réception de ce paiement et s’eiiorcera de la
compléter dans un délai maximal de six (6) semaines suivant sa réception, en
transmettant au demandeur un rapport sommaire présentant un scénario approximatif
du coût et du délai pour réaliser les travaux d’intégration de la centrale au réseau
dHydro-Québec.

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute information additionnelle.

Veuillez recevoir. Monsieur, nos sincères salutations.

Michel Tremblay. ing.
Délégué commercial



PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM

EXTRAIT-CONFORJvIE du procès-verbal de la séance extraordinaire
du Conseil municipal de Saint-Joachim, tenue à l’hôtel de ville, le 19
octobre 2009 à 19h.

PRÉSENTS : MM. Bruno Guilbault, Mario Godbout, Lucie Racine et
Jean-François Labranche conseillers.

PUBLIC: 6 personnes

Madame Suzanne Cyr assiste à titre de directrice générale et secrétaire-
trésorière.

Formant quorum sous la présidence de monsieur Marc Dubeau maire.

RÉS.NO :2009-10-211 ENGAGEMENT FUTUR « MESURES
FINANCIÈRES ADÉQUATES »
PROJET HYDRO-CANYON

ATTENDU la nouvelle Loi sur les
compétences municipales qui attribue aux
municipalités le pouvoir d’entreprendre la
réalisation de petites centrales
hydroélectriques sur leur territoire, à
condition d’en assumer le contrôle;

ATTENDU la résolution numéro: 2009-
09-21 confirmant la volonté de la
municipalité de Saint-Joachim de se
prévaloir de ces dispositions pour installer
un telle centrale hydroélectrique dans les
environs immédiats du Canyon Ste-Anne;

ATTENDU les démarches
subséquemment accomplies pour donner
suite au projet, conformément aux étapes
du cheminement énoncé dans le « Guide»
préparé à cet effet pour les municipalités
par le Ministère des Ressources naturelles
et de la Faune;

ATTENDU QU’un partenaire local a déjà
fait connaître son intention de prendre une
participation d’au moins 20% dans ledit
projet;

ATTENDU QU’il y a lieu maintenant
pour la municipalité de confirmer qu’elle
prendra, une fois qu’elle sera assurée du
projet, les dispositions financières
adéquates pour être en mesure, comme
l’exige la Loi, d’assurer le contrôle du
projet Hydro-Canyon;

ATTENDU QUE cette information doit
être consignée dans le dossier maintenant
en voie de préparation pour le dépôt de la



proposition de Saint-Joachim auprès
Hydro-Québec.

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS
CES MOTIFS,

Il est proposé par: Bruno Guilbault

ET UNANIMEMENT RÉSOLU:

« QUE la municipalité de St-Joachim
prenne, lorsque le projet lui aura été
attribué, et après analyse du plan financier
qui devra être déposé au préalable à la
Municipalité par le chargé de projet, les
mesures financières adéquates pour que
son niveau de participation lui permette
d’assumer le contrôle local du projet de
concert avec un partenaire ».

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Ce 13 novembre 2009

Suzllne yr /j
Drec954générale ‘

et’Zrétaire-trésorière



JI’1wzicipaei& de Saint-kachinj

PAR TÉLÉCOPIE

514-846-7209

Saint-Joachim, le 10 décembre 2009

AXOR INC.
Monsieur Bertrand Lastère
1950, rue Sherbrooke
Montréal (Québec) H3H 1 E7

Objet: Appel de candidatures
Partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique sur la
rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim — Addenda n° 2

Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint l’addenda n° 2 relatif à l’appel de candidatures mentionné en objet.

Nous vous demandons de nous retourner cette lettre ainsi que les pages de l’addenda portant
vos initiales sur chacune des pages, par télécopie, dès réception des présentes.

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées.

Municipalité de Saint-Joachim
7/

//
/ /

172. rue dc Églsc
Sai n-Joachrn. Québec
GOA 3X0
Tel.:418 827-3755
Fax: 418 827-8574
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM

MRC DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

ADDENDA N° 2 À L’APPEL DE CANDIDATURES

Objet: Partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale
hydroélectrique sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachiin

Transmis p télpje: À tous les représentants des personnes ou
organisations s’étant procurés les documents pour
l’appel de candidatures

Suivi de l’appel de candidatures

DÉLAI ADDITIONNEL POUR LE DÉPÔT DES CANDIDATURES

Veuillez noter que le dépôt des candidatures initialement prévu au plus tard le
mardi 15 décembre 2009 à 15 h est reporté au plus tard au jeudi
17 décembre 2009 à 15 h.

Les appels de candidatures seront donc ouverts le 17 décembre 2009 à 15 h à
l’hôtel de ville de Saint-Joachim

Les autres modalités de l’appel de candidatures, y incluant celles précisées dans
l’addenda n° 1 ne sont pas modifiées.

Donné à Saint-Joachim, ce 10 décembre 2009

Suzanne Cyr, directrice générale
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PAR TÉLÉCOPIE

514-392-1466

Saint-Joachim, le 14 décembre 2009

Hydromega Services Inc.
Monsieur Jacques Boily
1134, rue Ste-Catherine Ouest, 12e étage
Montréal (Québec) H3B 1H4

OBJET: RÉPONSE AUX QUESTIONS DU GROUPE AXOR INC.

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-joint, les questions du Groupe AXOR INC. et les réponses de la
Municipalité.

Veuillez recevoir Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

I’tunicipaeité de SaÛt-J1im

Muiiicipalité de Saint-Joachim
72
/

/

uz9e Cyr, dire ice générale

172, rue de lÉgiise
Saint-Joachim, Québec
OGA 3X0
Tél.: 418 827-3755
Fax: 418 827-8574

ç-
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12/1O/O. i5;48 FAX 514 846 7209 xoR

r,
Grouper j . Inc.
Iug6RIerieCoesLxctioe

1950, rue Sherbrooke Ouest, Monttal (iu4bec) H314 1E7

téJ ne (514) 848-4000 Tl8copfe: (514) 46-7209

C. élec.; oaxcom . Inteniet: www.acorcom

Transmission par

télécopléur J

PAGES :1 indunt celle-cl

DENAtAlRE Mine Suzanne Cyr Date” 2009-12-10

Entropnse
MunicipaUte de SainWoach.m — Wtetecopteur 418-827-5574

Cope(s) :‘

EXPEDTEUR llartrand Lastôr NIRSf 800-008 945

Projet :AppeidndWatUre—HydrCanyon

Objet :Con ornant l’appel da candidature -quesfioi

Madame,

Groupe AXOR Inc. aiirat dew questions vous poer au sujet ds l’appel dé candldaftire iycTro

Canyon:

t, serit4I pôssible de savoir qui sera membre du coriité de sélecflon- pour £évakl1on des

eppedcandkelures? ‘

2. consid&nt l’Mdenda No 2, esce que la date de sélectiOn’ dernewe Le 21 décembre

ptochsln. notre Jntenon ént que notre offre soit vaLide iUSqtaU 22décembre2009.

En attendant votre réponse prochakement. veLah1e agréer, Madame, I’eresslon de, nos senftrnerits

Bertrarid Lastre

L(.
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.VPAV$ER 11EJFS LE NOMPREOE PAGES REÇUES

daisœeri scnidenshjrecOnldenebe. 54 I6daidu prteeltfl9e rrest pas iede*aate pt5vi fi

eap dêaefc asLabdement htetdtdO duigtnr do dis1r4iuar su de oçior ce messga SI ce nesge voie e 4t &essiTs z

er jr.ieuEfszncus en aserWnm&fiaMentp4r iéphone. Merci.
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RÉPONSE À LA, cte AXOR

L Les membres du comIté de séleétioa sont:

M Mare Jubean, maire de St-iahim
• Mine Suzanne Cyi, Directrice genérale de la miuncapalité

- Me Gny t3odreau, avocat pour la municipalfté chç Jo1lieoeur Lacasse

- M Jacques Pichettç, Directeur général de la MR.C

- MiClau4e Dâso6teaux, expert consultant
LRobert Deiners, erpetl consultant

2 Nous vous confirmons aujourd’hm que la date anticipée pour la

decasion est bien le 21 décembre Dans I’bypothese toijours possible d’un

nnprévu, ne serait-fi pas cependant préférable que votre soumission

demeure validejusqu’au 29 décembre?

Le Il décembre 2()09.




